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PREAMBULE 
Le présent cahier des charges précise les besoins du CEA en vue de confier à un prestataire la maintenance des applications informatiques spécifiques du système 
d’information de Marcoule. 

 
Il précise les conditions d'exécution pour les prestations décrites ci-après, ainsi que les exigences en matière d’objectifs à atteindre, de règles et de procédures à 
respecter. 
 

TERMINOLOGIE 
Par convention, les termes suivants seront utilisés pour faire référence aux acteurs du présent accord-cadre : 
 
Le client :  Le CEA 
Le soumissionnaire :  Le prestataire de TMA  

 

GLOSSAIRE 
AES Aspects Environnementaux Significatifs 

OSSI Officier de Sécurité des Systèmes d’Information 

BPU Bordereau de Prix Unitaire 
CA Chargé d'affaire CEA du contrat de TMA 

CSAE Cellule Sécurité et Accueil Entreprise 

CEA Commissariat à l’Énergie Atomique et aux Energies Alternatives 
CEANET Réseau large bande de transmission numérique du CEA 

CEFRI Comité français de certification des Entreprises pour la Formation et le suivi du personnel travaillant sous Rayonnement 
Ionisant 

Cellule TMA Intervenants du soumissionnaire désignés pour réceptionner et qualifier les appels utilisateurs dans l'outil de TMA quel que 
soit leur origine. 

Confidentiel Défense La mention Confidentiel Défense est réservée aux "informations qui ne présentent pas en elles-mêmes un caractère secret 
mais dont la connaissance, la réunion ou l'exploitation peuvent conduire à la divulgation d'un secret intéressant la défense 
nationale et la sûreté de l'État" 

DEX Dossier d'exploitation pour la partie système serveur et poste client d'une application 

DG Direction Générale 
DCS Direction Centrale de la Sécurité 

DMA Dossier de Maintenance Applicative 

DSI Direction des Systèmes de l’Information 
HYGIE-KOS  Application nationale CEA (hors Marcoule) de gestion des données médicales et laboratoire 

Infogérance  L’infogérance est un service défini comme le résultat de l’intégration d’un ensemble de services élémentaires, visant à confier 
à un prestataire informatique, tout ou partie du système informatique du CEA, dans le cadre d’un marché pluriannuel, à base 
forfaitaire, avec un niveau de service et une durée définis. 

MCO Maintien en Condition Opérationnelle 

MOA Maîtrise d'ouvrage (fonctionnel) 

MCP Microsoft Certified Professional 
Niveau de criticité Classement des risques en fonction de la gravité des conséquences de ce risque et de la probabilité que ce risque se 

produise. 
Plateforme SAS Ensemble des applications et Interfaces de gestion des données médicales et du laboratoire d’analyse sur le site de 

Marcoule. 
PSSI Plan de sécurité des Systèmes d’Information du CEA 

PQP Plan Qualité Particulier 

RSA Rapport de Suivi d'Intervention 
SI Système d'Information 

STIC Service des Technologies de l’Information et de la Communication 

TMA Tierce Maintenance Applicative 
USCI Unités de Services Communs en Informatique 

Zone contrôlée La zone contrôlée correspond à l’espace de travail autour de la source dans lequel les travailleurs sont susceptibles d’être 
exposés, dans des conditions normales de travail, à une dose efficace supérieure à 6 mSv par an, ou à une dose équivalente 
dépassant les 3/10e des limites annuelles réglementaires. 

Zone surveillée La zone surveillée correspond à l’espace de travail autour de la source dans lequel les travailleurs sont susceptibles d’être 
exposés, dans des conditions normales de travail, à une dose efficace supérieure à 1 mSv par an, ou à une dose équivalente 
dépassant les 1/10e des limites annuelles réglementaires. 

Zones chaudes Zones nécessitant une habilitation CEFRI 
Zones INB Zones dites « Installations Nucléaires de Bases » nécessitant une habilitation CEFRI 

Zones protégées Zones nécessitant l’accompagnement d’un intervenant CEA. 
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1 OBJET DU DOCUMENT 
Le présent cahier des charges décrit le contenu général de la prestation de Tierce Maintenance Applicative des applications Spécifiques de Marcoule, les rôles et 
responsabilités, ainsi que les modalités d’exécution visées. 
 
Il est découpé en cinq parties : 
 

  PRESENTATION GENERALE : précise l’environnement géographique et organisationnel dans lequel s’exécutera la prestation ;  
 

  DESCRIPTION DE LA PRESTATION : décrit la prestation dans sa globalité avec le périmètre, ses structures de pilotage, les obligations, les 
engagements des parties et les exigences du titulaire ; 
 

  PHASES DE LA PRESTATION : présente les grandes étapes du cycle de vie du marché depuis l’initialisation de la prestation, jusqu’à la mise en place 
des procédures de réversibilité en passant par les étapes de production proprement dites ; 
 

  ORGANISATION DE LA PRESTATION : détaille les relations entre le CEA et le titulaire, les moyen mis à disposition, la définition des prestations 
attendues et leurs principes de traitement. Elle introduit, sur la base d’une classification des demandes de prestation, le niveau de service rendu qui est 
attendu. Elle définit les bases sur lesquelles le titulaire devra exposer sa proposition technique et financière. 
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2 PRESENTATION GENERALE 

2.1 Objectifs 

La prestation de TMA sera réalisée dans le cadre d’un accord-cadre avec engagement de résultat pour le compte du Service des Technologies de l’Information et 
de la Communication (STIC) qui en assure la maîtrise d’ouvrage. 
Le soumissionnaire devra apporter la preuve tout au long de la prestation que les objectifs et résultats attendus sont bien atteints. 
 
Les principaux objectifs poursuivis sont les suivants : 
 
 Maintenir en conditions opérationnelles (MCO) la totalité des applications du périmètre (applicatifs, interfaces, …), 
 Garantir la continuité du service offert aux utilisateurs, 
 Améliorer la qualité de service rendue aux utilisateurs, 
 Garantir la sécurité applicative, 
 Assurer la disponibilité et la pérennité des applications du centre, 
 Prendre en compte les évolutions techniques et la variation des périmètres de parc et de services rendus. 
 Assurer l’assistance à la maitrise d’ouvrage dans le cadre du projet de remplacement de la plateforme SAS par les applications nationales existantes ou futures 

(HYGIE-KOS et/ou autres applications). Préparation et assistance pour la reprise des données de Marcoule, assistance pour la rédaction des spécifications 
fonctionnelles de Marcoule…, 

 Assurer l’évolution des interfaces de la plateforme SAS pour garantir leur compatibilité avec les applications nationales, 

 
De façon synthétique, la prestation s’organise de la manière suivante : 
 
 Maintenance corrective, 
 Support à l'exploitation applicative, 
 Administration fonctionnelle, 
 Maintenance adaptative (évolution de l’environnement de l’application : logiciels système, patch de sécurité, …), 
 Maintenance perfective (actions de progrès et optimisation), 
 Maintenance évolutive (évolutions fonctionnelles, évolutions technologiques majeures et évolutions d’architecture). 
 

Le soumissionnaire démontre sa capacité à : 
 
 Appliquer un Management de la Qualité de Service basée sur les exigences de la norme ISO 9001:2015, 
 Fonder sa qualité de service sur des bonnes pratiques (ISO 20000), 
 S’intégrer dans un processus d’amélioration continue. 
 

Il décrit les processus qu’il déploie afin de répondre aux services attendus spécifiés dans la suite du document ainsi que les indicateurs de suivi du pilotage de ses 
processus. 
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2.2 Les documents de référence 

 
Il s’agit de documents auxquels les soumissionnaires sont renvoyés pour plus de précisions. Ils constituent le cadre contractuel préfigurant la prestation ou décrivant 
les contraintes dans lesquelles elle devra se dérouler : 
 Procédure relative aux Fiches d'Intervention Entreprises Extérieures -FI2E- (CSNSQ/PR/SEC-013), 
 Règlement Entreprises Extérieures (référence CSAE/PR/105), 
 Code de sécurité Marcoule (site intranet : https://marcoule.cea.fr/Marcoule/Pages/ee.aspx ), 
 Cahier des clauses sociales C2SP (DAPS/DIR-2021-001) 
 Note d’Instruction Générale 608 "Utilisation des moyens informatiques du CEA" du 27/10/2011, 
 Circulaire DCS n° 29 "Missions des Agents de sécurité des Systèmes d’information" du 17/03/99, 
 Circulaire direction de centre n°16 "Missions de l’Agent de sécurité des Systèmes d’information du centre de Marcoule" du 22/02/02, 
 Le document de "Politique de Sécurité des Systèmes d’Informations (PSSI) du CEA" (RSSN-SSI-01-01) en 2022, 
 Le document de description du diagnostic de 1er niveau sur un incident réseau (PR39), 
 Décret 2003-296 relatif à la protection des travailleurs contre les dangers des rayonnements ionisants. 
 "Processus de Tierce Maintenance Applicative" – Ref USTSTICDC201411-0038 
 

Ces documents sont applicables sur la durée de l’accord-cadre dans leur dernier indice de révision.  
 
Règlementation : 

 Norme NF EN ISO 9001 Systèmes de management de la qualité, 
 Norme NF EN ISO 14001 Système de management de l’environnement, 
 Norme OHSAS 18001 Système de management de la santé et de la sécurité au travail, 
 Décret 92-158 du 20 février 1992 : Prescriptions particulières d’hygiène et de sécurité applicables aux travaux effectués dans un établissement par une 

entreprise extérieure. 
 
 
 



 

CAHIER DES CHARGES  
TMA DES APPLICATIONS SPECIFIQUES DU CEA MARCOULE 

ÉMETTEUR TYPE NUMERO INDICE 

Page 9 / 38 
CEAMARSTICCC202406-0100 0 

 

 

2.3 Présentation de l’environnement 

2.3.1 Les entités utilisatrices concernées. 

La prestation, décrite dans ce cahier des charges, s'adresse aux unités du département DUSP (Département rattaché à la Direction Générale du CEA (DG)). Ces 
unités sont présentes sur le site du CEA Marcoule et sont sous la responsabilité du Directeur de Centre. 

2.3.1.1 Présentation du centre du CEA/Marcoule  

La prestation s’effectuera exclusivement sur le site du CEA/Marcoule. 
En fonction de l’activité, il existe différentes zones d’accès sur le site dont : 
 La zone commune où les services généraux, notamment, sont implantés, 
 Les zones réglementées. 
 

De manière générale, le soumissionnaire et ses salariés devront se conformer au Règlement Intérieur du Centre et aux dispositions réglementaires relatives aux 
opérations conduites dans une entreprise utilisatrice par une entreprise extérieure intervenante. 
Le soumissionnaire se conformera aux procédures établies par le Centre de Marcoule, qui l’impliquerait du fait de sa mission.  
Dès le début de la phase opérationnelle, le soumissionnaire devra se soumettre aux formalités : 
 Concernant l’accès courant au site (titres d’accès permanent, contrôle médical), 
 Concernant la Déclaration d’Ouverture de Travaux et les plans de prévention établis conjointement par le soumissionnaire et le CEA, 
 Concernant l’habilitation de la Personne Morale et de son personnel au niveau « Confidentiel Défense ». 
 

Pour information, les zones où sont mis en œuvre des produits radioactifs, sont signalées par un panneau portant un trèfle ou sont balisées par des bandes de 
couleur. L’entrée y est soumise au décret 2003-296 relatif à la protection des travailleurs contre les dangers des rayonnements ionisants et les travaux peuvent faire 
l’objet de conditions particulières concernant : 
 La formation en radioprotection, 
 La formation CEFRI catégorie B "Cycle du Combustible", 
 Le suivi médical approprié pour le personnel en catégorie B, 
 Le port d’un dosimètre (dit réglementaire) fourni par l’employeur et d’un dosimètre complémentaire (dit opérationnel) fourni par le Centre, 
 L’attribution d’un badge Dosicard, 
 La détention du « Carnet d’Accès Intervenant Entreprise ». 
 

Parmi les implantations des équipements du site CEA/Marcoule, trois types de zones sont en accès restreints et nécessitent des habilitations particulières :  
 Zone INB (Installation Nucléaire de Base) : demande une habilitation spécifique (formation nucléaire) : Formation CEFRI catégorie B, 
 Zone « confidentiel défense » : demande une habilitation « confidentiel défense ». L’infogérance et la maintenance de ces équipements ne peuvent se faire 

que sur place, 
 Zone nécessitant l’accompagnement obligatoire par une personne du service. 
 

Le soumissionnaire reconnaîtra être parfaitement au courant des modalités particulières relatives au travail sur site nucléaire et notamment sur le centre de Marcoule : 
géographie du site, consigne. 
 

2.3.2 Le Système d'Information (SI) du CEA Marcoule  

Le SI du CEA/Marcoule est exploité à ce jour comme indiqué ci-dessous. 

2.3.2.1 Par un infogérant 

La maintenance, le support utilisateur et l’exploitation des moyens informatiques, du CEA/Marcoule sont actuellement infogérés. 

2.3.2.2 Par le CEA  

Les prestations suivantes sont exécutées par du personnel du CEA ou un tiers et sont exclues du périmètre de l’infogérance : 
 Commandes, fournitures et livraison sur site des matériels et logiciels, 
 Télécommunication et téléphonie, 
 Gestion des réseaux : tâches autres que diagnostic de 1er niveau. 
 

Le réseau physique est placé sous la responsabilité du STIC de Marcoule et les interconnexions entre sites sous celles des USCI. 

2.3.2.3 Outil utilisé pour le marché d’infogérance du SI actuel 

A titre d’information, l’outil de saisie des incidents ou demandes d’intervention (installation, assistance et incident) informatiques est SCSM de Microsoft (System 
Center Service Manager). 
 

2.3.3 Les utilisations de l’informatique 

La politique informatique du CEA Marcoule est mise en œuvre par le STIC, dans le cadre des orientations stratégiques de la DG et des différentes directions maitrises 
d’ouvrage, et conformément aux contraintes techniques définies par la Direction des Systèmes de l’Information. Ce cadre définit pour les unités les plates-formes 
matérielles agréées, les règles de sécurité des réseaux, les moyens d’accès aux logiciels CEA, les moyens d’infrastructure, etc. ... 
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2.4 Présentation globale du système d’information de Marcoule 

Les périmètres informatiques sont : 
 L’informatique de gestion, 
 L’informatique de communication, 
 L’informatique scientifique et industrielle. 

 
Dans la suite du document sont décrits : 
 Les environnements logiciels nécessaires aux applicatifs, 
 Les différents parcs informatiques :  

o Les moyens d’infrastructure (serveurs d’infrastructure, serveurs de domaines, unités de stockage et dispositifs de sauvegarde), 
o Les postes systèmes (serveurs dédiés, postes d’acquisition et d’exploitation), 
o Les postes scientifiques et spécifiques, 
o Les postes bureautiques standards, 

2.4.1 Les environnements logiciels nécessaires aux applicatifs, 

2.4.1.1 Les systèmes d’exploitation 

Les postes standards utilisateurs sont principalement installés sous Windows 10. 
Les postes scientifiques sont principalement déployés sous Linux RedHAT, distribution Cent OS. D’autres distributions peuvent être déployées suivant les besoins.  
Les serveurs d’infrastructure sont déployés sous Windows 2016, 2019, Linux Red Hat / Cent OS. 
Une infrastructure de virtualisation sous VMWARE ESXi 7.x est également utilisée. 

2.4.1.2 Les SGBD 

Les différents SGBD suivants coexistent dans le SI de Marcoule : 
 SQL Server à partir de la version 2008 jusqu’à 2019, 
 MySQL à partir de la version 5, 
 Oracle à partir de la version 12, 
 SyBase 12.5.4, 

2.4.1.3 Les progiciels applicatifs 

La liste suivante des progiciels applicatifs est donnée à titre indicatif : 
CHIMED, EXPR, SAP BO BI, Microsoft DNN, Coveo Enterprise Search, EnnovDoc, EnnovProcess. 

2.4.1.4 Les technologies 

La liste des technologies suivante est donnée à titre indicatif : 
Visual Studio 2015 et plus, NSDK V11, Oracle Server 12.2.0.1, WinDev 20 et plus, MySQL v5.7, SQL Server 2014 et plus, PhP, Perl, Java (J2EE, JBoss …), 
C/C++/C#, TOMCAT, Active Directory, Open LDap, DHCP, Ms IIS, Ms Access, Apache, Net, Red Hat, MySQL, Gupta Team Developer. 
 
 

2.4.2 Les différents parcs informatiques  

Ce paragraphe décrit l’ensemble des moyens partagés sur les différents périmètres du système d’information (scientifique, gestion et gestion de l’information). 

2.4.2.1 Serveurs d’infrastructure 

Sont identifiés comme serveurs d’infrastructure les machines assurant différentes fonctions pour le système d’information dans sa globalité (Domaines Infrastructure 
SI, Sécurité SI et Processus SI). 

 Ils sont utilisés pour les différentes fonctions suivantes : messagerie, fichiers, antivirus, base de données, applicatifs, RDS, web, virtualisation, distribution, 
impressions, qualification et tests. 

2.4.2.2 Serveurs de domaine 

Sont identifiés comme serveurs de domaines les machines supportant les applications des différents périmètres informatiques, domaines et sous-domaines métiers 
(Périmètres Informatique scientifique, de communication et de gestion). 
Le parc est actuellement constitué de machines physiques ou virtuelles, l’OS dominant (> 90%) étant Windows server. 

2.4.2.3 Les postes standards 

Tous les dispositifs matériels informatiques connectés à ces postes (Imprimante locale ou réseau, scanner, PDA, graveur, cartes additionnelles, lecteur externe ou 
interne, lecteurs optiques…) sont considérés comme des composants du poste. 
Ordinateur de bureau : Poste de base (avec standard prédéfini), poste évolué (logiciel/progiciel du catalogue, ajouté au standard prédéfini), station de travail ou de 
calcul scientifique. 
Ordinateur portable : Modèles « Léger » / « mixte bureau/mobile ». 

2.4.2.4 Les postes systèmes 

Les postes systèmes sont constitués de postes dédiés à une installation ou une fonction particulière et de postes connectés à des appareillages (acquisition, 
techniques d’analyse, pilotage, exploitation …).  
On notera que certains postes systèmes sont susceptibles d’être localisés en zones contrôlées, dont certains connectés sur des réseaux isolés du réseau Intranet 
de Marcoule. 

2.4.2.5 Les postes scientifiques et spécifiques 

Une centaine de postes utilisateurs sont dédiés aux applications scientifiques, majoritairement sous Linux Cent OS. Ces postes sont généralement reliés au réseau 
Intranet de Marcoule. 
Il s’agit de postes utilisés dans l’environnement scientifique pour l’utilisation d’outils de calcul ou de simulation. Ces postes sont généralement connectés au réseau.  
Les postes spécifiques sont généralement dédiés à des applications d’informatique appliquée ou à OS propriétaire ou encore des postes standards enrichis 
d’applications particulières. 
Il s’agit de postes de travail de haute performance ou à fonctionnalité spécifique (graphique, CAO, imagerie …), connectés ou non au réseau. 
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2.4.3 Organisation de l’Informatique 

La DSI (Direction des Systèmes de l’Information) du CEA définit une stratégie globale pour les centres. Ses missions, dans les différents domaines de l’informatique, 
incluent l’élaboration de l’architecture du système d’information du CEA, la supervision et le contrôle du développement, de la maintenance et de l’exploitation, qui, 
sauf exception, sont réalisées dans les Services des Technologies de l’Information et de la Communication. Sur le site de Marcoule, il s’agit du service 
DG/CEAMAR//STIC. 
 

2.4.4 Les tiers Intervenants 

2.4.4.1 Les Tiers Internes au CEA 

 La Direction des Systèmes de l’Information (DSI), 
 La Direction du Centre de Marcoule, 
 La Direction de la Sécurité et de la Sureté Nucléaire (DSSN). 
 

La Direction de la Sécurité et de la Sureté Nucléaire est, pour le CEA, l’autorité désignée par le Secrétariat Général de la Défense Nationale. 
Elle est représentée sur chaque centre par un Officier de Sécurité et dans chaque Département par un Correspondant de Sécurité de la CSAE du centre. Elle a 
également un lien fonctionnel avec les OSSI (Officiers de Sécurité des Systèmes d’Information). 
Sa compétence est d’assurer le respect des directives gouvernementales en matière de sécurité et de protection du Secret de Défense, et plus généralement le 
conseil en matière de sécurité des systèmes d’information (aspects : technique et organisationnel). 

2.4.4.2 Les Tiers contractuels 

 Le fournisseur du marché d’infogérance,  
Le titulaire du marché d’infogérance est un tiers sous contrat sur le site de CEA/Marcoule. Il a en charge des prestations d’infogérance sur un périmètre défini à 
l’intérieur du parc informatique des unités implantées au CEA/Marcoule. 
 
 Le fournisseur de maintenance applicative, 

Le contrat de Tierce Maintenance Applicative (TMA) est conclu entre le CEA et le titulaire pour la maintenance des applications du périmètre métier concerné. 
 
 Les fournisseurs de micro-informatique, 

La Direction du CEA a signé, avec des distributeurs de micro-informatique, des accords cadre portant sur la fourniture de matériel, logiciel et solution de sauvegarde 
dans ce domaine. Les unités du CEA ont obligation de se fournir prioritairement auprès d’un de ces fournisseurs. 
 
 Les fournisseurs de maintenance associés aux équipements informatiques, 

Des contrats de maintenance matériel et/ou logiciel sont conclus au niveau du site ou des départements avec des constructeurs, éditeurs de logiciel et/ou tiers en 
maintenance matériel et logiciel.  
 
 Les fournisseurs de maintenance associés aux applications génériques et bases de données, 

Des contrats de Tierce Maintenance Applicative (TMA) sont conclus entre le CEA, des sociétés et des prestataires pour la maintenance de certaines applications. 
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3 DESCRIPTION DE LA PRESTATION 

3.1 Objet des prestations 

3.1.1 Définition des besoins 

Ce chapitre définit la nature et l’étendue des prestations à réaliser pour assurer la Tierce Maintenance Applicative des applications informatiques spécifiques de 
Marcoule listées dans le chapitre 3.2.1 « Les applications du périmètre contractuel ». 
La prise en compte de ces prestations implique de la part du futur titulaire de l’accord-cadre une obligation de résultat qui va se traduire par l’atteinte 
d’objectifs mesurables qui sont décrits dans le présent cahier des charges. 

3.1.2 Périmètre 

Le périmètre concerne l’ensemble des composants des applications listées dans le paragraphe 3.2.1 « Les applications du périmètre contractuel » (codes sources, 
grilles d’écran, fichiers, SGBD, batch, lots SSIS, reports, scripts, procédures, documentation …). 
 

3.1.3 Description des prestations attendues 

L’ensemble des prestations attendues est décrite dans les paragraphes ci-dessous. 

3.1.3.1 Prestation de maintenance corrective, adaptative et perfective 

La maintenance corrective consiste à traiter les dysfonctionnements applicatifs, sans ajout de nouvelles fonctionnalités. Elle permet de rétablir le système (la 
plateforme et l’application) dans son état de fonctionnement initial. Elle a pour objectif principal de garantir l’opérabilité et la disponibilité totale et permanente des 
logiciels et des éléments associés. Chaque incident/anomalie donne lieu à des propositions d’améliorations. 
 
La maintenance adaptative assure la continuité de fonctionnement lorsque l’on change l’environnement (matériel, système d'exploitation, version du SGBDR, du 
serveur applicatif IIS, gestion des versions, version de l’atelier de développement, sécurité, portage, réglementaire, humain). Elle assure les montées en charge et 
les nouveaux cas d’utilisation. 
Chaque action de maintenance adaptative donne systématiquement lieu, de la part du soumissionnaire, à l’établissement d’une étude d’impact ou de spécifications 
techniques avec un engagement sur un délai de réalisation. Toute réalisation d’adaptation est soumise à approbation préalable du CEA.  
 
La maintenance perfective consiste principalement à réaliser des actions de progrès afin d'améliorer la performance ou la maintenabilité (optimisation, 
normalisation) d’une application.  
Elle assure les montées en charge et les nouveaux cas d’utilisation. 
Chaque action de maintenance perfective donne systématiquement lieu, de la part du soumissionnaire, à l’établissement d’une étude d’impact ou de spécifications 
techniques avec un engagement sur un délai de réalisation. La réalisation est soumise à approbation préalable du CEA.  
 
Les produits de ces activités sont les logiciels sources, les exécutables (*.msi, *.exe), la documentation et les sources mises à jour, ainsi que les jeux de tests et le 
kit d’installation ou kit de mise en production. 
 

3.1.3.2 Prestation de support / assistance 

C'est un support aux mainteneurs du SI (STIC et infogérant) pour : 
 La préparation de la mise en production des versions des applications avec l’infogérant du SI et/ ou le STIC. 
 Le diagnostic et remise en service en cas de dysfonctionnement d’un applicatif. 
 La réalisation d'expertises techniques ou fonctionnelles (y compris pour des problèmes relatifs à l’exploitation). 
 La remise en « état stable » de données de production (modification / récupération) après accord préalable du CEA. 

 
Elle concerne également un support aux utilisateurs pour : 

 Une aide à l’utilisation des applications (Exemples : réponse aux utilisateurs en cas de dysfonctionnement - aide à la connexion - assistance liée au 
fonctionnel). 

3.1.3.3 Prestation d'administration fonctionnelle 

C'est un support aux utilisateurs pour : 
 La gestion des utilisateurs (profils, droits, reporting) quand elle n’est pas assurée par un administrateur fonctionnel CEA, …). 
 Une réponse aux nouvelles exigences (fonctionnelles ou de qualité). Elle répond aux changements demandés par les utilisateurs (en conservant les 

spécifications fonctionnelles) : interfaces, procédures, macros. 
 Des modifications de paramétrage (pour les progiciels, en conservant les spécifications fonctionnelles), des modifications de requêtes (extraction / 

importation de données par exemple) et des modifications d’éditions / reports SQL existants (en conservant les spécifications fonctionnelles). 
 
Ces modifications / récupérations de données doivent être validées par le MOA et le Référent technique avant (plateforme de qualification) et après la mise en 
production (plateforme de production). 
Toute modification / récupération de données doit être tracée et gérée comme une livraison. 
 

3.1.3.4 Prestation de maintenance évolutive 

La maintenance évolutive consiste principalement à effectuer les travaux correspondants aux changements de spécifications fonctionnelles. Elle concerne 
également les impacts des évolutions technologiques majeures et des changements d'architecture. Une évolution correspond à des développements ou modifications 
d’une ou plusieurs fonctionnalités et se différencie d’une correction qui permet de rendre opérationnelle une ou plusieurs fonctionnalités existantes. 
 
Les produits de cette activité sont les logiciels sources, les exécutables (*.msi, *.exe,…), la documentation et les sources mises à jour, ainsi que les jeux de tests et 
le kit d’installation ou kit de mise en production. 
 
Une fois finalisés, ces produits seront intégrés à l’existant et pris en charge dans le cadre du contrat. 
 
Pour chaque opération de maintenance évolutive d’une application, le soumissionnaire met à jour les documentations concernées. 
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3.1.3.5 Transfert de connaissances 

À chaque livraison (dans le cadre des prestations de corrections, d’évolutions et de support) et au cours de la mise en production des nouvelles fonctionnalités 
développées, le soumissionnaire doit assurer le transfert de connaissances au personnel CEA concerné par les applications du périmètre. Cet accompagnement 
s’adresse à l’utilisateur demandeur de la modification (MOA ou Référent technique), et consiste en l’explication écrite et orale des modifications effectuées et la mise 
à jour, si besoin, des documents liés. 
 
La complétude du transfert de connaissances sera validée par le CEA. 
 

3.1.4 Synthèse des prestations attendues 

Ce tableau fait une synthèse des types de prestations liées à ce présent accord-cadre et détaillées dans les paragraphes ci-dessus regroupées en 2 catégories. 
 

Type de prestation Détails de la prestation 

C
A

T
E

G
O

R
IE

 1
 

 

Maintenance 
corrective 

* Traitement des dysfonctionnements applicatifs, 

* Rétablissement du système (plateforme et application). 

Support / 
Assistance 

* Support à l'infogérant du SI et au STIC (administrateurs de plateformes ou Référent technique) pour : 
    -  les mises en production, 
    -  le maintien en conditions opérationnelles des applications, 
    -  l'assistance à l’analyse des anomalies et incidents. 
* Support aux utilisateurs : aide à l’utilisation des applications (exemple : réponse aux utilisateurs en cas de 
dysfonctionnement, assistance aux fonctions peu utilisées), aide à la connexion et prise en main des applications. 

Administration  
fonctionnelle 

* Gestion des droits utilisateurs : profils, droits d’accès aux applications, aux rapports. 
* Modifications de paramétrage, de requêtes et éditions existantes. 
* Importation et extraction de données. 

Maintenance 
adaptative 

* Maintenance en Conditions Opérationnelles des applications dans le cadre d'une modification du SI (matériel, système 
d'exploitation, patchs de sécurité, portage, systèmes de gestion de base de données, …). 
* Gestion des versions logicielles et des patchs de sécurité applicatifs, 

Maintenance 
perfective 

* Actions de progrès : optimisation, normalisation, amélioration de la performance et de la maintenabilité, 
* Montée de version applicative mineure (iso-fonctionnelle, patch, …). 

C
A

T
E

G
O

R
IE

 2
 

Maintenance 
évolutive 

Évolutions technologiques : 
* Maîtrise des impacts : évolution technologique majeure, changement d'architecture, 
* Changement d'outils de middleware, changement de langage de développement, changement de Framework, 
* Modifications des interfaces techniques et des échanges de données. 
 
Évolutions règlementaires : 
* Nouvelles normes métiers, 
* Nouvelles exigences de sécurité (traçabilité, gestion des droits), 
*Prise en compte de nouveaux critères, nouveaux éléments, nouveaux calculs. 
 
Évolutions fonctionnelles : 
* Intégration de nouvelles fonctionnalités, 
*Modification des spécifications fonctionnelles, 
* Création de nouvelles bases, espaces, datasources, entrepôts de données, hypercubes. 

 

3.1.5 Valorisation des prestations 

La valorisation des prestations définies dans la catégorie 1 est associée à des prix unitaires mensuels par application. 
Elle inclue également, en lissage de charges, toute la partie « valorisation » inhérente à la catégorie 2 (qualité, rédaction des documents, validation et préparation 
des livraisons, suivi du management, tests unitaires, …). 

 
 
 

La valorisation des prestations définies dans la catégorie 2 est associée à des prix unitaires en fonction de la complexité de la demande. 
Pour chaque demande d’évolution le soumissionnaire fournira au CEA pour accord un devis avec le nombre de chaque BPU associé (cf modèle de devis en annexe). 
 

3.1.6 Modification de périmètre  

L’intégration des développements effectués dans le cadre des évolutions des applications déjà présentes dans le périmètre contractuel, est réalisée par le 
soumissionnaire. Ces développements ainsi intégrés font alors partie du périmètre pris en charge par la prestation de maintenance corrective. Le soumissionnaire 
s'engage à pouvoir assurer toute évolution du périmètre des applications. 
 
L’entrée d’un nouveau logiciel/progiciel, dans le périmètre contractuel, résulte d’une demande formulée par le CEA. Le STIC classifiera la nouvelle application 
(cf §3.2.2) et livrera toute la documentation liée à cette application. Le titulaire fournira un devis chiffrant la prise en charge (avec constitution du DMA) et le 
montant du BPU mensuel pour l’application associé aux prestations de la Catégorie 1. 
 
La sortie d’un logiciel/progiciel du périmètre contractuel résulte d’une demande formulée par le CEA. La sortie effective sera précédée d’un préavis d'un mois. 
Le soumissionnaire restituera pour toute application sortie du contrat l'ensemble des données qui lui sont relatives, et notamment les sources, exécutables, fichiers 
de compilation et d’installation des logiciels, documentation associée à jour, sur des supports qui seront définis par le STIC.  
L’inventaire sera révisé à chaque modification de périmètre. Le BPU mensuel de l’application associé aux prestations de la Catégorie 1 sera supprimé. Il n’y aura 
donc plus de facturation pour ce BPU. 
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3.2 Les applications et les compétences 

3.2.1 Les applications du périmètre contractuel 

3.2.1.1 Définitions 

 Progiciel : Produit dont les évolutions et corrections dépendent de l'éditeur. L'application au périmètre du contrat de TMA est le résultat de paramétrages 
fonctionnels locaux et/ou développement d'interfaces, maîtrisés par le CEA. 

 Développement propriétaire : développement, base de données et interfaces qui constituent une application et dont le CEA maîtrise l'évolution. 
 Activité métier dynamique : Une application est classée dans cette catégorie si le périmètre métier est soumis à de fortes évolutions règlementaires, 

et/ou son périmètre métier varie très fréquemment et par conséquent soumise à des évolutions fonctionnelles. 
 Activité métier stable : Une application est classée dans cette catégorie si son périmètre métier est stable et/ou si elle est peu ou pas soumise à des 

évolutions fonctionnelles ou règlementaires. 
 Application critique : application à forte disponibilité et/ou application "centre". 
 Application standard : Le métier tolère un mode dégradé.  

 

3.2.1.2 Listes des applications 

Cette liste est constituée des applications qui seront au périmètre au démarrage du contrat. Elle est susceptible d'évoluer dans le temps. Le Plan Assurance 
Qualité précisera les Référents techniques par applications.  
 
Particularité pour l’application EXPR + INTERFACE EXPR:  
Les sources logicielles n’appartiennent pas au CEA. 
Les versions applicatives pour le CEA et pour Orano sont déployées et gérées à partir de la même « source logicielle ». 
Le soumissionnaire devra se rapprocher du propriétaire des sources et justifier dans sa réponse comment il va réaliser la maintenance de ces applications 
(Assistance, Evolutions / Corrections, …). 

     

Application Description Technologie Progiciel 
Dév 

Propriétaire Critique 

INTERFACE PEGASE/CHIMED 

L’application Base2Ref est dans le contrat de TMA Générique 
et elle est alimentée à partir des informations de PEGASE, 
SAP,…. 
L’interface PEGASE/CHIMED au périmètre de ce contrat 
consiste à récupérer les données du personnel d’Entreprises 
Extérieures (création, modification) dans la Base 2Ref pour 
mise à jour de l’application CHIMED. 

Windows Server 2019 
SQLServer 2019 

Visual Studio 2017 
 X X 

INTERFACES CHIMED 

L’application CHIMED est sous maintenance constructeur 
ValSolutions. 
Toutes les interfaces avec CHIMED (entrantes/sortantes) sont 
dans le périmètre de ce contrat. 

Windows Server 2019 
SQLServer 2019 

Visual Studio 2017 
 X X 

INTERFACES CARD 

L’application CARD est dans un contrat de TMA CEA 
national. 
Les interfaces suivantes sont dans le périmètre de ce contrat 

- CARD_AGENT (Interface CHIMED / CARD) 
- CARD_MAIL_EPVR (Interface Base2Ref / 

CARD) 

Windows Server 2019 
SQLServer 2019 

Visual Studio 2017 
 X X 

CHIMED BO Requêteur et éditions sur les données de CHIMED 
Windows Server 2019 

SAP BO BI4.3 
SQLServer 2019 

X   

METRO Extraction statistiques SST : Gestion, FIEE, INSEE provisoire 
Windows Server 2019 

WINDEV 25 
SQLServer 2019 

 X X 

MIGAL Gestion des données du LABM 
Red Hat 7 

ORACLE V12.1.0.2 
NSDK V11   

 X X 

MIGADMIN Administration de Migal 
Red Hat 7 

ORACLE V12.1.0.2 
WINDEV 25 

 X X 

MIGAL B.O. 
Requêteur sur les données de MIGAL (la TMA gère 
uniquement l’univers, pas d’éditions incluses dans ce 
périmètre) 

Windows Server 2019 
SAP BO BI4.3 

ORACLE V12.1.0.2 
X   

SAPRES Saisie des prescriptions radio-toxicologiques par SST 
Visual Studio 2015 
SQLServer 2019  X X 

EXPR ET INTERFACE AVEC BASE LCEE Gestion des données environnementales 
Interface avec l’application GEDAI via la base LCEE 

Red Hat AS7 64bits 
MYSQL V5.7 X  X 

SERVICE DE TRANSFERT SFTP Service windows paramétrable et généraliste pour envoyer / 
recevoir des fichiers via sftp (échanges avec Orano, Andra,…) 

Visual Studio 2017 
Librairie SSH.NET  X X 

DOSIMETRIE BO Requêteur et éditions sur les données de dosimétrie issues 
de l’IRSN pour le SPR 

Windows Server 2019 
SAP BO BI4.3 

SQLServer 2019 
X   
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Détail des interfaces PEGASE/CHIMED dans le périmètre actuel : 

 

Nom Description Source Destination 

PEGASE_ISCHIMAG Envoi des créations / mises à jour du personnel Entreprises Extérieures Base2Ref CHIMED 

 
 
Détail des interfaces CHIMED dans le périmètre actuel : 

 

Nom Description Source Destination 

CHIMED_ALIMBO Alimentation des données CHIMED BO CHIMED CHIMED BO 

CHIMED_IECEAUD Réception du personnel CEA avec UD CEA CHIMED 

CHIMED_IECOMDP Réception des disponibilités du personnel MELOX Orano MELOX CHIMED 

CHIMED_IEIMAGE Interface Réception des GE d'IMAGE CHIMEX-IMAGE CHIMED 

CHIMED_IEMIGHS Réception des agents présents aux actes HB et SP MIGAL CHIMED 

CHIMED_IEMIGRX Réception des absences aux examens selles MIGAL CHIMED 

CHIMED_IEMIGTC Réception des examens tritium pour correction MIGAL CHIMED 

CHIMED_IEMIGTR Réception des examens tritium MIGAL CHIMED 

CHIMED_IEPEGAG Réception du personnel Entreprises Extérieures PEGASE_ISCHIMAG CHIMED 

CHIMED_IERHMAIL Réception des adresses mails MELOX et Orano Marcoule Orano MELOX CHIMED 

CHIMED_ISABCONV Envoi par mail aux salariés/sociétés des absences aux convocations systématiques selles et urines CHIMED Entreprises Extérieures 

CHIMED_ISCONV Rappels de convocation à 48h du personnel par mail CHIMED Mails aux salariés 

CHIMED_ISCONVSMS Rappels de convocation à 48h du personnel d'Entreprise Extérieure par SMS CHIMED SMS aux salariés 

CHIMED_ISDOSLS Envoi d'une liste de personnes pour Dosimétrie CHIMED 
CARD DOSI (Orano 
Marcoule) 

CHIMED_ISLASSIE Envoi des données de certaines visites médicales des salariés Orano Melox uniquement CHIMED 
WINLASSIE (Orano 
Melox) 

CHIMED_ISMIGAE Envoi du personnel à échéance sur la catégorie + UD CHIMED MIGAL 

CHIMED_ISMIGAG Envoi des créations et mises à jour du personnel + UD CHIMED MIGAL 

CHIMED_ISMIGAS Envoi de tout le personnel pour resynchronisation CHIMED MIGAL 

CHIMED_ISMIGHS Envoi du personnel prévu aux actes HB et SP CHIMED MIGAL 

CHIMED_ISMIGPV Envoi du personnel prévu en visite médicale CHIMED MIGAL 

CHIMED_ISMIGRT Envoi des mises à jour des périodes de surveillance RT du personnel CHIMED MIGAL 

CHIMED_ISMIGSS Envoi du personnel avec modification n°INSEE CHIMED LABM 

CHIMED_ISMIGVS Envoi des créations / mises à jour de vestiaires CHIMED MIGAL 

CHIMED_ISOPEAC Envoi du cumul journalier des créations / mises à jour du personnel + UD CHIMED CARD (Orano Melox) 

CHIMED_ISOPEAE Envoi du personnel avec (catégorie ou aptitude) à la date du jour ou arrivé à échéance CHIMED 
CARD CEA 
CARD (Orano Melox) 

CHIMED_ISOPEAG Envoi des créations / mises à jour du personnel + UD CHIMED 
CARD CEA 
CARD (Orano Melox) 

CHIMED_ISOPEAS Envoi de tout le personnel hors Entreprise Extérieure pour resynchronisation CHIMED 
CARD CEA 
CARD Orano Melox 

CHIMED-METEO-
INTERFACE 

Traitement interne qui permet de fournir un état quotidien de la bonne exécution ou non de tous les 
traitements d’interfaces 

CHIMED CHIMED 

CHIMED_TICOMCO Traitement interne de cohérence des données de la base CHIMED CHIMED CHIMED 

CHIMED_TICOMDJ Traitement interne de mise à jour des périodes de présence de tout le personnel CHIMED CHIMED 

CHIMED_TICOMDR 
Traitement interne de mise à jour des périodes de présence d’un agent suite à une modification de son 
rythme de travail 

CHIMED CHIMED 

CHIMED_TICOMIN Traitement interne d’inactivation des salariés dans CHIMED CHIMED CHIMED 

CHIMED_TICOMTR Traitement interne d'archivage CHIMED CHIMED 

 
 

Détail des interfaces CARD dans le périmètre actuel : 

 

Nom Description Source Destination 

CARD_AGENT Réception des créations / mises à jour du personnel + UD CHIMED CARD CEA 

CARD_MAIL_EPVR Mise à jour des adresses mail pour les convocations EPVR Base2Ref CARD CEA 

 
  



 

CAHIER DES CHARGES  
TMA DES APPLICATIONS SPECIFIQUES DU CEA MARCOULE 

ÉMETTEUR TYPE NUMERO INDICE 

Page 16 / 38 
CEAMARSTICCC202406-0100 0 

 

 

 
Liste des éditions CHIMED BO dans le périmètre de ce contrat : 

- E04_Accidents du travail 
- E05_Arrêts de travail 
- E06_Journalier_liste radiographies pulmonaires 
- E06b_Convocations et absences aux actes 
- E07_E09_Journalier_planning journalier_Prévisionnel 
- E08_E10_Journalier_Planning journalier visites médicales_Prévisionnels 
- E11_Prévisionnels_planning prévisionnel VM avec examens_heure 
- E12_Visites en attente 
- E13_Visites non clôturées 
- E14_Visites médicales non clôturées 
- E15_Visites par médecin 
- E16_Actes réalisés 
- E17_ Actes réalisés détaillés 
- E18_Soins 
- E19_Soins liés à un AT 
- E20_UD par secteur 
- E21_CARTE A 
- E28_29_Aptitudes_Echues_V2 
- E30_31_Expos par salariés_Expos et risques par salariés 
- E32_Nbre de salariés par FPN_FIEE 
- E34_Pathologies 
- E35_Inaptitudes nominatives 
- E36_Liste MELOX 
- E37_Absentéisme 
- E38_Travailleurs postés de nuit 
- E39_Travailleurs avec SMS renforcés 
- E40 Vacations par agenda médecin 
- E41 Visites médicales réalisées à échéance 
- E42_Salaries avec sans SMS renforcées (bis) 
- E43_Salaries avec visite de reprise et risque CMR 
- E44_Salarie avec visite PE ou DS sur 3 mois 
- E45_Soins et incidents 
- E46_Registres AT 
- E47_Salariés en fin de contrat 
- E48_Aptitudes par secteur médical et type de visite 
- E49_Salariés avec visite pendant une période 
- E50_Absences aux convocations 
- E51_Salariés avec surveillances issues des risques 
- E52_Salariés ayant 45 ans dans l’année + 1 
- E90_Compte rendu journalier CHIMED 
- E99-Agents convoqués 
- E99B-Agents convoqués 

 

 
Liste des éditions MIGAL BO dans le périmètre de ce contrat : 

- Sans objet 
 
 
Liste des éditions DOSIMETRIE BO dans le périmètre de ce contrat : 

- Dosimètres en dépassement de seuil / pré-seuil 
- Evolution de la dose pour un dosimètre 
- Suivi de la dose pour le dernier mois 
- Bilans 
- Suivi des dosimètres non rendus 
- Dosimètres sans zonage radiologique défini 
- Paramétrage applicatif 
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3.2.2 Tableau des compétences techniques requises à la réalisation de la TMA 

Type de compétence Niveau minimum exigé 

Protocole ASTM pour automate VITROS (automate du LABM) Criticité 3 

Protocoles ASTM pour automate HEMATO (automate du LABM) Criticité 3 

Oracle PLSQL Criticité 1 

ORACLE Server 12.1.0.2 (Serveur Red Hat) Criticité 2 

ORACLE Client 12c Criticité 2 

Shell UNIX Criticité 3 

Administration Red Hat Criticité 3 

MySQL v5.7(1) Criticité 1 

Korn Shell – JAVA v1.8(1) Criticité 2 

IDE Eclipse pour JAVA 1.8(1) Criticité 2 

NSDK 11 Criticité 2 

Ms Office PRO 2010 et plus Criticité 3 

Windows 10 Criticité 3 

Windev 25 avec connexion Oracle 12c et SQL Server 2019 Criticité 2 

SAP BI 4.3 et CMC Criticité 2 

INNO Setup Criticité 3 

SQL Server 2014 et plus, SSIS Criticité 1 

Visual Studio 2015 et plus (Visual Basic + Visual C++, VBS, JavaScript, WSH, C#, ASP) – RDLC (Msreport) et DTO (architecture 
en couche)  

Criticité 1 

Tortoise SVN 1.8 (32 bits) Criticité 3 

WINSCP Criticité 3 

Putty Criticité 1 

Framework 4.5.2 et plus Criticité 3 

 
(1) Ces compétences sont propres à la maintenance de l’application EXPR. 

 
Compétence criticité 1 : impérative avec 5 ans d’expériences minimum : l’absence d’une compétence de criticité 1 est éliminatoire. 
 
Compétence criticité 2 : impérative avec 1 an d’expérience minimum : l’absence d’une compétence de criticité 2 est éliminatoire. 
 
Compétence criticité 3 : souhaitée avec 2 ans d’expériences minimum : l’absence d’une compétence de criticité 3 abaisse la notation mais n’est pas 
éliminatoire. 
 
 

3.2.3 Tableau des certifications et habilitations requises 

Certifications / Habilitations Niveau minimum exigé 

Certification éditeur NSDK ou preuve de formation nominative par un organisme agréé par l’éditeur ou 5 ans d’expérience 
minimum  Requis 

Certification éditeur WINDEV ou preuve de formation nominative par un organisme agréé par l’éditeur ou 5 ans d’expérience 
minimum Requis 

Certification Microsoft SQL Server ou preuve de formation nominative par un organisme agréé par l’éditeur ou 5 ans 
d’expérience minimum 

Requis 

Certification Microsoft Visual Studio ou preuve de formation nominative par un organisme agréé par l’éditeur ou 5 ans 
d’expérience minimum 

Requis 

Certification Oracle PL/SQL ou preuve de formation nominative par un organisme agréé par l’éditeur ou 5 ans d’expérience 
minimum Requis 

 
Ces certifications et habilitations devront pouvoir être fournies au moment de la remise de l’offre. 

3.2.4 Besoin métier 

Dans le cadre du projet de remplacement des applications locales (CHIMED / MIGAL) par une ou des applications nationales (Hygie-Kos, TOUCAN ou autre) le 
soumissionnaire sera sollicité sur les processus applicatifs CHIMED et CARD. 
 
Les connaissances suivantes sont donc souhaitées : 

- La connaissance du fonctionnement de l’application CARD (concernant les catégories radiologiques et les aptitudes), 
- La connaissance du fonctionnement du logiciel CHIMED concernant la gestion des dossiers médicaux (surveillance médicale et exposition), 
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L’absence d’une connaissance « souhaitée » n’est pas éliminatoire, dans ce cas le soumissionnaire devra décrire l’organisation qui sera mise en place 
pour acquérir rapidement ces connaissances. 
 
Dans le cadre de la gestion du processus métier, les connaissances suivantes sont souhaitées : 

- La réglementation de la santé au travail, 
- Le fonctionnement d’un laboratoire de biologie médicale, 
- La réglementation et le fonctionnement de l’accréditation COFRAC, 
- La connaissance dans le fonctionnement général des automates de biochimie, hématologie et radiotox, 
- La connaissance du protocole de communication avec l’IRSN (SISERI). 
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3.3 Les structures de pilotage du projet 

Seul le STIC sera considéré comme l’interlocuteur CEA pour le fonctionnement global de l’accord-cadre et sera seul décisionnaire.  
Le soumissionnaire s’engage à désigner un responsable qui sera l’interlocuteur privilégié de l’interlocuteur CEA. Il assurera le suivi contractuel entre les interlocuteurs 
du STIC et les intervenants du soumissionnaire. Il rendra compte aux chargés d'affaire du STIC de la réalisation des tâches effectuées. 
Pour superviser et encadrer les activités relatives au présent accord-cadre, il sera mis en place les instances de pilotage suivantes (dont le coût relatif au 
fonctionnement est compris dans le forfait) : 
 Comité stratégique (COSTRA), 
 Comité de pilotage (COPIL), 
 Comités de suivi Opérationnel (CSO). 

 

3.3.1 Le Comité Stratégique (COSTRA) 

3.3.1.1 Périodicité et Participants 

Le comité stratégique se réunira au minimum deux fois par an ou sur demande expresse d’une des parties. Il sera composé des représentants de chaque partie 
déjà présente aux réunions de pilotage, ainsi que de leurs responsables hiérarchiques respectifs. 
Ce comité sera convoqué par l’interlocuteur CEA au moins un mois à l’avance. 

3.3.1.2 Rôles 

Au cours de ces réunions, sont abordés à minima les points suivants :  
 Bilan de l’exercice passé, 
 Prévisions pour la période semestrielle à venir, 
 Grandes orientations, 
 Objectifs et les indicateurs pour la période à venir, 
 Évolution des indicateurs principaux, 
 Axes de progression, 
 Éventuelles variations de volume ou de valorisation du parc, dont les impacts financiers seront calculés conformément aux dispositions prévues dans l’accord-

cadre.  

3.3.1.3 Préparation 

Les documents préparatoires suivants sont fournis par le soumissionnaire dans les 10 jours ouvrés avant la réunion du comité stratégique : 
 Un bilan général,  
 Le rapport d’activité de la période écoulée, pour permettre une prise en compte rapide de la prestation réalisée durant la période couverte, 
 Une analyse prévisionnelle de l’activité sur les périodes à venir (à partir des variations saisonnières, des évolutions de méthodes de travail …), 
 Le plan de réversibilité à jour, 
 Un tableau des mesures des indicateurs depuis le démarrage de l’accord-cadre avec comparaison et tendance, 
 Des propositions éventuelles d'évolution des méthodes et outils d'administration, 
 Un dossier d’analyse complémentaire qualitative des prestations (résultats d’audits, au moins une fois par an), 
 Un état technique des ressources (vétusté, obsolescence, compétitivité, compatibilité, interopérabilité…), 
 Un document d’analyse de la maîtrise des méthodologies, des technologies, maturité des processus (en terme d’industrialisation, de mutualisation, 

d’automatisation, de normalisation, de traçabilité de documentation …), 
 Un document d’analyse du niveau interne des services : sécurité, productivité, incidents sans effets clients, 
 Les documents liés à la sécurité, 
 Les documents liés au suivi des actions. 

3.3.1.4 Compte-rendu 

Ces réunions donneront lieu à la rédaction par le soumissionnaire d’un compte rendu dans les 5 jours ouvrés suivant la réunion. Ce compte rendu sera soumis 
à l’interlocuteur CEA pour approbation sous 3 jours ouvrés avant diffusion aux participants et aux responsables hiérarchiques respectifs. 
 

3.3.2 Le Comité de Pilotage (COPIL) 

3.3.2.1 Périodicité et Participants 

Dans le but d’assurer un suivi précis et une optimisation permanente de la prestation, des réunions mensuelles ou bimensuelles (2 fois par mois) selon l’activité 
seront organisées. L’interlocuteur CEA sera présent ou représenté à chacune de ces réunions.  
Le CEA gérera le calendrier des réunions et convoquera les différents participants aux réunions avec copie aux hiérarchies respectives. 
Le comité est composé impérativement du Chef de groupe CEA, du Chargé d’affaires, du responsable du soumissionnaire, des correspondants techniques du 
soumissionnaire et de tout autre intervenant dont la présence serait nécessaire compte tenu de l’ordre du jour. 

3.3.2.2 Rôles 

Lors de ces réunions, les points suivants seront systématiquement abordés, ils feront référence à la période écoulée depuis le précédent comité de pilotage : 
 Analyse de la qualité de service,  
 Vérification de l’application du plan qualité. Constat des écarts éventuels (référentiel : les engagements de résultats) tant du côté du soumissionnaire que du 

côté du CEA et gestion des fiches de non-conformité, 
 Vérification de l’application des clauses contractuelles, 
 Suivi des actions planifiées lors des réunions précédentes, 
 Vérification des incidents, 
 Échanges des informations nécessaires,  
 Planification des actions importantes, 
 Préconisation des évolutions, 
 Organisation du travail des réunions de suivi technique, 
 Synthèse des points abordés lors des COSMA du mois écoulé, 
 Plan de charge, 
 Plan de formation, 
 Déclenchement et planification des prestations complémentaires ou exceptionnelles, 
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 Établissement de la liste des pénalités à appliquer, 
 La validation d’options techniques importantes, 
 L’arbitrage des priorités concurrentes émanant de domaines fonctionnels différents, 
 L’arbitrage relatif à la qualification des dysfonctionnements constatés après une livraison, 
 Indicateurs. 

 

3.3.2.3 Préparation 

Le soumissionnaire fournit au CEA, 5 jours ouvrés avant la tenue du comité de pilotage, le rapport d’activité du mois écoulé. 
Le rapport d’activité est le document de suivi quantitatif et qualitatif de la prestation. Il décrit le fonctionnement de la prestation. C’est aussi le moyen de remontée 
d’informations des utilisateurs et de proposition de solutions techniques d’amélioration. Ce document regroupe l’ensemble des indicateurs de production sur les 13 
derniers mois définis plus loin. Le soumissionnaire fournit le document mensuellement accompagné d’un bref résumé de l’analyse de ces informations.  
Il s'agit de passer en revue les éléments mettant en évidence les évolutions, les surcharges et les anomalies répétitives, de façon à pouvoir prendre des mesures 
correctrices d'ensemble. 
 
Ce document doit mettre en valeur les : 

 Évolutions de la volumétrie de la production de service, ventilée par catégorie d’actes, 
 Éléments pour la facturation des prestations forfaitaires et hors forfait, 
 Les faits marquants, 
 Les problèmes rencontrés, 
 La planification des évolutions et mise en production. 

 
Le soumissionnaire fournit un tableau de mesures des indicateurs qualité (définis au § 5.4) sur les mois écoulés avec comparaison (réalité et engagement) et 
tendance.  

 

3.3.2.4 Compte rendu 

Ces réunions donneront lieu à la rédaction par le soumissionnaire d’un compte rendu dans les 5 jours ouvrés suivant la réunion. Ce compte rendu sera soumis 
à l’interlocuteur CEA pour approbation sous 3 jours ouvrés avant diffusion aux participants et aux responsables hiérarchiques respectifs. 

3.3.3 Les Comités de Suivi Opérationnels (CSO) 

3.3.3.1 Périodicité et Participants 

Ce sont des réunions thématiques qui peuvent être hebdomadaires ou bihebdomadaires (2 fois par semaine) en fonction de l’activité. 
Le CEA gérera le calendrier des réunions et convoquera les différents participants aux réunions avec copie aux hiérarchies respectives. 
Le comité est composé impérativement du Chargé d’affaires, des Référents techniques STIC, du responsable du soumissionnaire, des correspondants techniques 
du soumissionnaire et de tout autre intervenant dont la présence serait nécessaire compte tenu de l’ordre du jour. 

3.3.3.2 Rôles 

Lors de ces réunions les points suivants seront systématiquement abordés, ils porteront sur la période écoulée depuis la précédente instance de même niveau : 
 Suivi des actions correctives, adaptatives, perfectives et évolutives, 
 Suivi des actions planifiées lors des réunions précédentes, 
 Planification des actions, 
 Recueil des propositions d’actions de progrès, 
 Échanges des informations nécessaires. 

3.3.3.3 Préparation 

Les documents de suivi de l’activité seront mis à la disposition du CSO 24 heures ouvrées avant la réunion. 
Un tableau de bord préparatoire devra être réalisé et livré par mail la veille du CSO. Ce tableau contiendra de façon synthétique l’état de chacune des demandes en 
cours dans l’outil de suivi des demandes ainsi que les actions à effectuer en CSO. 

3.3.3.4 Compte rendu 

Ces réunions donneront lieu à la rédaction par le soumissionnaire d’un relevé de décision qui sera validé en séance et diffusé au CEA le jour même. S’il y a un 
besoin de décision relative au pilotage de l’accord-cadre, ce relevé de décision sera arbitré en comité de pilotage. 

3.3.3.5 Plan de charge et gestion des priorités 

Le plan de charge du soumissionnaire et les priorités seront définis lors du CSO. 
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3.4 Les obligations 

3.4.1 Les obligations du soumissionnaire (Engagement de Résultat) 

Il s'engage à exécuter la totalité des prestations dans le respect des délais et des niveaux de qualité de service définis dans le présent cahier des charges, dans les 
règles de l'art.  
Il s'engage notamment à : 
 Assurer la continuité du service rendu, sauf en cas de force majeure (selon la législation en vigueur), 
 Rendre compte périodiquement du bon déroulement de la prestation,  
 Gérer les relations liées à la réalisation de sa prestation avec les autres fournisseurs du CEA, sans remettre pour autant en cause sa responsabilité 

contractuelle, 
 Accompagner physiquement les intervenants tiers qu’il fait intervenir à son compte, et ce tout au long de sa présence sur le site (depuis l’entrée jusqu’à sa 

sortie du site). Remarque : la signature autorisant la sortie de cet intervenant sera toujours réalisée par un responsable STIC. Le soumissionnaire décrit les 
procédures utilisées afin d’assurer le respect de la politique de sécurité informatique du CEA avant, pendant et après toute intervention de tierce partie, quel 
que soit la nature de l'intervention (matériel, logiciel, travaux, …), 

 Assurer la cohérence et la mise en conformité des différents composants des plates-formes de référence, en s'assurant de l'opérabilité de la solution initiale et 
de toutes ses évolutions (soit dans le cadre de correction ou contournement d'anomalies, soit après intégration de nouvelles fonctionnalités ou nouvelles 
versions), 

 Contrôler la bonne finition des prestations et assister le CEA dans les opérations de vérification. 
 Maintenir, pendant toute la durée de l’accord-cadre , la qualité de la prestation aux niveaux qui sont définis dans le cahier des charges,  
 Notifier le CEA de toute modification de l’équipe intervenante avec un préavis minimum de 2 mois pour mettre en œuvre les formalités d'accès et la mise à jour 

du Plan de Prévention. 
 Tenir compte, en règle générale, des contraintes issues de l‘évolution de la politique générale du CEA (informatique, sécurité, sureté, ….). 
 Tenir informé l’utilisateur de l’état de sa demande pour les prestations de support/assistance et d’administration fonctionnelle. 

3.4.1.1 Obligation du personnel qualifié et compétent 

Les collaborateurs du soumissionnaire doivent travailler suivant les règles en vigueur au STIC du CEA/Marcoule et posséder une formation et une expérience 
avérées, vérifiables et adaptées aux prestations demandées. 
En cas d’évolution de la composition des équipes, la formation est à la charge du soumissionnaire. Il ne doit pas y avoir d’impact sur les délais contractuels ni sur la 
qualité de service. 
Le soumissionnaire fournira dans sa réponse des profils types, non nominatifs, des personnels envisagés sur la prestation. 
Le soumissionnaire est seul responsable des ressources humaines qu’il affecte à la bonne exécution de ses obligations contractuelles et garantit la disponibilité des 
ressources nécessaires pour assurer l’exécution de ses obligations. 
Les prestations devront être exécutées par du personnel ayant au moins cinq ans d'expérience dans le domaine de la maintenance des logiciels et correspondant 
aux profils proposés dans les profils types.  
La liste des compétences informatiques indispensables est indiquée au §3.2.3 et §3.2.4 du présent cahier des charges. 
Si en cours d’exécution de l’accord-cadre, les personnes désignées ne sont plus en mesure de remplir leur mission, le soumissionnaire devra en aviser 
immédiatement le STIC et prendre toutes les dispositions nécessaires pour que la bonne exécution des prestations ne s’en trouve pas retardée ou perturbée. 

3.4.1.2 Obligation de conseil et de mise en garde 

Le soumissionnaire est expressément tenu, au fur et à mesure de l'exécution des prestations qui lui sont dévolues au titre de l’accord-cadre, sans exception ni 
réserve, au devoir de conseil, de mise en garde, de recommandation, d’alerte et d'information le plus étendu, lequel consiste notamment : 

- À informer complètement le CEA sur les conséquences des différentes décisions qu'il peut être amené à lui faire prendre,  
- À attirer son attention lorsqu'il décèle des risques de quelque nature que ce soit dans l'exécution de l’accord-cadre,  
- À lui suggérer les démarches ou solutions utiles au parfait et complet accomplissement de sa mission,  
- Plus généralement à protéger au mieux les intérêts du CEA. 

 
Les conseils à la charge du soumissionnaire dans le cadre de l’exécution du contrat doivent faire l’objet d’un rapport écrit remis au STIC. 

3.4.1.3 Obligation de communication 

Le soumissionnaire s'engage à communiquer les difficultés dont il pourrait prendre la mesure au regard de son expérience, au fur et à mesure de l'avancement du 
projet, afin de permettre leur prise en compte le plus rapidement possible, participant ainsi à la réussite de l'ensemble. 
Le soumissionnaire s'engage à communiquer toutes les informations et/ou événements et/ou documents qui seraient utiles pour la bonne exécution du contrat. 

3.4.1.4 Obligations de confidentialité 

Les opérations menées au titre du présent contrat seront soumises à une clause de confidentialité du soumissionnaire envers le CEA, conformément à l'article 2 des 
Conditions Générales d'Achats :  

Tout document, toute information, ou donnée de quelque nature que ce soit, scientifique, technique, économique, juridique, ou autre, porté à la connaissance 
du soumissionnaire par le CEA, de manière écrite ou orale, à l’occasion de la procédure de passation et/ou dans le cadre de l’exécution de l’accord-cadre. 
Sont notamment considérées comme des Informations Confidentielles, les Résultats issus de l’accord-cadre, le savoir-faire, les spécifications de conception et 
de réalisation, les procédés de fabrication et les moyens de contrôle, les logiciels, ainsi que les règles d’organisation du CEA, son fonctionnement interne, les 
informations relatives à la sécurité de ses installations. 

Cette obligation de confidentialité s’étend à toute information, technique ou technologie intégrée et / ou développée dans le cadre de ces prestations. 
Si le soumissionnaire recourt à la sous-traitance, il aura pour devoir d’obtenir le même niveau d’engagement de la part des sous-traitants de tous rangs. 

3.4.1.5 Obligations de garantie  

Les garanties applicables pour cet accord-cadre sont celles décrites dans les Conditions Générales d'Achat du CEA. Le soumissionnaire garantit la conformité des 
applications aux fonctionnalités et exigences décrites au présent cahier des charges, le maintien de ses fournitures et le suivi des applications fournies. 
Le soumissionnaire doit garantir les mises à jour et évolutions de versions d'applications qui seront réalisées tout le long de l’accord-cadre. La garantie démarre à 
compter de la mise en production finale. 
De même, une garantie devra être assurée par le soumissionnaire lors de sa sortie de l’accord-cadre .  
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3.4.2 Les obligations du CEA 

 
Le CEA fera en sorte de garantir au soumissionnaire les meilleures conditions pour l'exécution de ses prestations, et à ce titre il : 
 Approuve le plan qualité rédigé par le soumissionnaire, en contrôle l’exécution et prend toutes décisions relatives à sa modification et à sa diffusion, 
 Décide du lancement de chaque opération spécifique hors forfait, 
 Spécifie l’architecture des différentes plates-formes, 
 Prononce l’acceptation des prestations, 
 Communique toute information, renseignement, documentation et éléments existants qui pourront être utiles au soumissionnaire, 
 Contrôle de manière continue la réalisation des prestations objet de l’accord-cadre, 
 Donne accès au SI et aux locaux aux personnels du soumissionnaire selon les règles du CEA, 
 Effectue les actions de communication en interne au CEA, qui seraient nécessaires pour la réussite des interventions du soumissionnaire. 
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3.5 Engagement du soumissionnaire 

3.5.1 Qualité 

Durant toute la durée de l’accord-cadre, le soumissionnaire tiendra et mettra à jour un référentiel commun constitué de tous les éléments applicables et appliqués. 
Ce référentiel pourra faire l’objet d’audits. 

3.5.1.1 Description du référentiel 

La documentation de référence au STIC, est gérée dans le référentiel du CEA au travers de la GED du centre. 
Les différents documents (CR, MOP, PR,…) devront être rédigés à partir de modèles mis à disposition par le STIC.  
L’ensemble des documents, conçus ou mis à jour dans le cadre de la prestation (documentations, bases de données ...), sera entièrement la propriété du CEA. Ils 
devront en permanence être accessibles au STIC dans leur format électronique. 
Quel que soit le support (documents, données écrites ou fichiers informatiques …), la documentation ne peut en aucun cas faire l’objet de copies ni être communiquée 
à des tiers, ni être sortie de l’enceinte du CEA sans autorisation écrite du CEA. 

3.5.1.2 Mise à jour du référentiel 

La réalisation des prestations induit la mise à jour par le soumissionnaire de documents existants et la création de nouveaux documents, au formalisme du CEA. Il 
s’agit en particulier des dossiers et cahiers d’exploitation des applications, des modes opératoires d’installation et d’exploitation, des processus d’intervention et de 
fonctionnement de la prestation. 
Le soumissionnaire doit donc livrer, selon la périodicité calquée sur les réunions de comité de pilotage, les documents et bases de données mis à jour, tels qu’ils 
sont demandés dans le présent cahier des charges sur chaque type de prestation. 
L’ensemble de ces livrables, permettra au CEA de juger de la qualité de la prestation réalisée par le soumissionnaire. 
Dans le cas des nouveaux documents, le CEA en validera la pertinence et la qualité du contenu. 

3.5.2 Plan d’Assurance Qualité (PAQ) 

Deux mois après le démarrage de l’accord-cadre, le soumissionnaire s'engage à fournir un PAQ exposant les dispositions mises en place pendant la durée de 
l’accord-cadre, ce plan devra être validé par le Chargé d’Affaire du contrat CEA et devra décrire à minima : 

- La structure organisationnelle avec le plan de management du dispositif mis en place pour assurer l’activité et satisfaire aux besoins et exigences du 
présent cahier des charges et de ses références, 

- Les responsabilités de chacun des collaborateurs, 
- Les modalités de prise de connaissance des logiciels, des documents, des outils et des plateformes logicielles, 
- Les standards, outils et méthodes qu’il se propose d’utiliser, 
- Les modalités de gestion des documents et des enregistrements, 
- Les procédures de gestion de configurations et des versions,  
- Les procédures de gestion des livrables, 
- La description des outils logiciels qu’il emploie pour la réalisation des travaux concernés et qui en permettent le suivi, 
- Les dispositions prises pour le management, la planification et le traitement des activités de la prestation. 

Le soumissionnaire s’appuie sur les dispositions qualité du CEA et les normes applicables. 
Le soumissionnaire prend les mesures utiles à la qualité des prestations fournies, et des produits qui en découlent. Le CEA vérifie la bonne adéquation de ces 
mesures au regard de l'environnement applicatif. 
 
La non fourniture du PAQ dans les délais impartis sera soumise à l'application de pénalités. 
Le PAQ devra être mis à jour chaque année à la date « d’anniversaire » de l’accord-cadre. 
 

3.5.3 Plan d’Assurance Sécurité (PAS) 

À l’appel d’offre, le prestataire s'engage à fournir un PAS décrivant l’ensemble des dispositions spécifiques prises par le soumissionnaire pour garantir le respect 
des exigences de sécurité du CEA dans le cadre des prestations détaillées dans ce cahier des charges. 
Ce plan devra décrire à minima : 
- Les mesures organisationnelles mises en place pour gérer la sécurité informatique et pour se préserver des risques informatiques dans le cadre de cette TMA, 
- Le référentiel de sécurité sur lesquelles s’appuie le soumissionnaire pour assurer la sécurité des services décrits dans le cadre de la prestation. 
- La gestion des incidents de sécurité informatique. 
- La gestion des accès logiques et physiques. 
Des règles de bonne pratique de programmation doivent être définies, appliquées et vérifiées. Pour cela, on pourra par exemple utiliser les options avancées 
de certains compilateurs ou des outils dédiés à la vérification des bonnes pratiques de programmation. Le PAS doit faire apparaitre de manière explicite ce qui 
est mis en place par le prestataire pour assurer la sécurité des développements. 
Le prestataire doit utiliser, lorsque des solutions existent, des tests de robustesse pour les développements qu'il réalise. L'objectif est de vérifier la qualité des 
développements et l'absence de bugs « élémentaires » régulièrement utilisés lors d'attaques informatique (débordement de pile « buffer overflow », par 
exemple). Le CEA se réserve le droit d’effectuer des AUDIT internes du code. 
Le prestataire doit être en mesure de réaliser des tests unitaires et d'ensemble pour vérifier que les exigences de cybersécurité sont bien implémentées. Le 
PAS décrira les actions mises en place suite à ces exigences. 
Le prestataire doit désigner un interlocuteur cybersécurité qui sera en interface avec l’OSSI du Centre de Marcoule. 
Les responsabilités pour la cybersécurité des plateformes en TMA doivent être clairement définies pour chacune des parties prenantes quel que soit l’aspect 
concerné (développement, intégration, exploitation, maintenance, etc.). 
 

3.5.3.1 Sécurité des systèmes d’Informations 

 Le soumissionnaire doit signer un engagement confirmant qu’il a lu et appliquera la politique de sécurité du CEA (Cf. § 2.2 – Les documents de référence), 
qu’il a lu la charte d’utilisation des moyens informatiques et des services Internet au CEA (NIG608) et qu’il est d’accord pour être tenu par les exigences définies 
dans cette politique. 

 Tous les personnels du soumissionnaire doivent appliquer la politique de sécurité du système d’information du CEA et signer un engagement confirmant qu’ils 
ont lu et appliqueront la politique de sécurité du CEA, et qu’ils sont d’accord pour être tenus par les exigences définies dans cette politique. 

 Tous les personnels du soumissionnaire doivent avoir reçu une autorisation écrite du CEA par un représentant habilité pour utiliser le système d’information 
du CEA. Cette permission est limitée à celle absolument nécessaire à l’exécution du travail tel qu’indiqué dans l’accord-cadre. 

 Le soumissionnaire et son personnel s’engagent en cas de fin de l’accord-cadre à restituer tous les éléments matériels et logiciels fournis par le CEA pour 
accéder à son réseau. Par exemple, moyens d’authentification, carte à puce, badges, moyen de chiffrement,.... Cette disposition s’applique aussi à tous les 
authentifiants utilisés pour accéder à des services externes dans le cadre du travail demandé. 
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3.5.3.2 Sécurité du plateau technique  

L'utilisation d'outils techniques par le soumissionnaire dans l'exécution de l’accord-cadre est soumise à l'accord préalable du CEA. 

3.5.4 Management de l’environnement 

Dans le cadre de sa certification ISO14001, le CEA/Marcoule prend des engagements d’amélioration de ses performances environnementales. Le soumissionnaire 
s’engage aux côtés du CEA dans cette démarche. A la remise de son offre, le soumissionnaire communiquera au CEA/Marcoule ses propositions et les moyens mis 
en œuvre pour permettre à ce dernier d’atteindre les résultats attendus en termes de politique environnementale. 

3.5.4.1 Veille des exigences légales réglementaires, normatives et autres 

En matière environnementale, le soumissionnaire devra connaître, respecter et faire respecter les exigences légales, réglementaires, normatives et autres 
concernant les activités, services et produits liés au présent cahier des charges.(ex : ICPE, INB, déchets, émissions de gaz à effet de serre, transport de matières 
dangereuses…). Le soumissionnaire s’engage à communiquer régulièrement au CEA les informations pertinentes relatives à cette conformité et à répondre aux 
demandes du CEA, notamment dans le cadre d’une évaluation périodique de cette conformité. 

3.5.4.2 Maîtrise des Aspects Environnementaux Significatifs (AES) 

Le soumissionnaire fournit au CEA les bilans matières liés à son activité (produits et matières utilisés, rejets, déchets) et les nuisances éventuelles liés à son activité 
sur le site de Marcoule permettant à ce dernier d’identifier les aspects environnementaux liés aux activités, produits et services correspondants, afin de déterminer 
ceux qui ont ou peuvent avoir un impact environnemental significatif. Ces AES seront déterminés en marche normale, en marche dégradée et en situation d’urgence 
en suivant la méthode déterminée pour l’ensemble du site de Marcoule. 

3.5.4.3 Compétence, formation et sensibilisation des personnels du soumissionnaire 

Le soumissionnaire veillera à ce que ses collaborateurs : 
 Soient informés et sensibilisés à la politique environnementale du CEA ; 
 Connaissent et maîtrisent les AES (sur la base de la formation initiale, professionnelle, sur l’expérience…) ainsi que les opérations et activités dont ils 

dépendent. Cette compétence pourra être vérifiée à tout moment pour chaque collaborateur réalisant une tâche pouvant avoir un impact environnemental 
significatif ; 

 Sachent appréhender et maîtriser les situations d’urgence environnementales. 

3.5.5 Pilotage, Surveillance et Mesurage 

Le soumissionnaire s'engage à réaliser un pilotage de la prestation au travers des comités de suivi (CSO, CSE, CSP), des COPIL et des COSTRA dont les modalités 
de mise en œuvre sont définies au § 3.3. 
Pendant toute la durée de la prestation, le soumissionnaire doit aussi rendre compte de son activité par des rapports mensuels d'activité, le contrôle de l'exécution 
des prestations, le traitement des écarts constatés. 
 
Pour cela, le titulaire s'engage à : 

- Établir des rapports d’avancement qu’il présente à l’occasion des différents comités, 
- Adapter si nécessaire les modalités d’exécution et en conséquence mettre à jour le PAQ, en accord avec le CA CEA. 
- Présenter un tableau de bord permettant de suivre les principaux indicateurs de mesure des résultats attendus suite à la mise en œuvre du PAQ.  
- Présenter les indicateurs qu’il jugera utiles pour mesurer la performance environnementale de sa prestation et mettre en évidence les progrès réalisés. 

 
Dans le cadre des prestations objet du présent cahier des charges, le soumissionnaire s’engage à mettre en place toutes les actions correctives et préventives 
correspondantes qu’il aura proposées au CEA et qui auront obtenu l’accord préalable et formel de ce dernier. 
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3.6 Engagements du CEA 

3.6.1 Outils logiciels 

Tous les outils logiciels nécessaires à la maintenance des applications et installés dans le SI de Marcoule, non fournis par le CEA, sont soumis à l’approbation du 
STIC. Un inventaire sera défini au préalable et en commun avec les Référents techniques des applications concernées. 

3.6.2 Applications 

Le STIC indiquera au soumissionnaire pour toutes les applications du périmètre, les localisations des sources, exécutables, fichiers de compilation et d’installation 
des logiciels. Un inventaire de référence sera défini au préalable. 

3.6.3 Documentation  

Le STIC mettra à la disposition du soumissionnaire, dès la signature de l’accord-cadre, et durant la prestation, tous les documents utiles à sa mission et en particulier 
les documents suivants : 
 La documentation existante des applications objets de la prestation,  
 Les documents qualité existants applicables, 
 Les documents des outils logiciels de conception et de développement existants et utilisés, 
 Les processus existants de fonctionnement de la prestation (cf §5.4). 
 

Ces documents, au format qualité du CEA, restent la propriété du CEA et le soumissionnaire s’engage à en respecter la confidentialité.  

3.6.4  Référencement des documents 

Les documents produits ou manipulés dans le cadre de la prestation utilisent les règles du système documentaire du STIC auxquelles il est fait référence au §3.5.1, 
et dont tous les éléments seront fournis au soumissionnaire dès le début du contrat. 
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3.7 Exigences du CEA 

Les exigences s’appliquent à l'ensemble des prestations de l’accord-cadre. 

3.7.1 Livraison des versions, installation et diffusion  

Lors de la mise en service d’une nouvelle version, le soumissionnaire prépare et livre avant le CSO dans l’outil de suivi SVN dédié à l’accord-cadre, l’ensemble des 
éléments constituant la nouvelle version du logiciel : sources, exécutables, ressources, documents d'installation/déploiement. 
Le soumissionnaire assure le support technique à l'infogérant pour l’installation d'une nouvelle version jusqu'à sa mise en production. Il s’assure notamment que la 
documentation d’installation est à jour en prenant en compte les particularités de l’infrastructure matérielle, logicielle et réseau du CEA.  

3.7.2 Contenu des livraisons 

Chaque livraison effectuée par le soumissionnaire doit, au minimum, comporter : 
 L’identification des éléments livrés, en respectant l’arborescence des répertoires (ou support) définie par CEA/Marcoule, 
 Le numéro de version attribué à l’application après l’opération de maintenance, 
 Les consignes particulières de mise en œuvre de cette livraison (compilation, génération des sources, destination des exécutables, dll, …) pour l'installation 

"serveur" et le déploiement sur les postes "client", 
 Les fichiers source livrés doivent être obligatoirement au format MSI ou un format compatible (EXE,…). 
 Les documentations "techniques" impactées mises à jour (spécification, conception, interfaces…), en particulier le dossier de maintenance applicative, 
 Les documentations "fonctionnelles" : les manuels ou notes aux utilisateurs, le cahier de recette fonctionnelle, 
 Le RSA Rapport de Suivi Applicatif (cf §5.4.3) pour le suivi de l'évolution de l'application destiné au CA CEA, 
 
Tous les documents listés ci-dessus seront livrés dans la GED CEA, 
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4 PHASES DE LA PRESTATION 
La prestation se déroulera sur une période de 12 mois comprenant :  

 La phase de prise en charge : 
o L’étape d'initialisation (prise de connaissance des applications du périmètre) : 1 mois 
o L’étape de consolidation avec la validation des DMA (Dossiers de Maintenance Applicative) : 1 mois 

 La phase opérationnelle : 6 mois 
 La phase de réversibilité : 

o L’étape de transfert de connaissances : 1 mois 
o L’étape de support à la TMA : 1 mois 

 
3 options de prolongation de la phase opérationnelle sont prévues, chacune d’une durée de 12 mois. 
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4.1 Phase de prise en charge et de début d’accord cadre 

4.1.1 Initialisation (1 mois) 

L’étape d’initialisation consiste pour le soumissionnaire entrant à recevoir et à analyser toutes les informations qui lui sont nécessaires pour la préparation de 
l’organisation et des moyens spécifiques à mettre en œuvre pour la réalisation des prestations. Durant cette étape, le soumissionnaire devra mettre en œuvre tous 
les moyens nécessaires afin d’assurer dans les meilleures conditions possibles la reprise d’activité. 
Cette phase débute impérativement par la finalisation des démarches administratives du soumissionnaire (récupération des badges d'accès au site, notamment). 
Le CEA met ensuite à disposition de l’équipe intervenante les locaux et les équipements nécessaires pour la réalisation de la prestation de TMA entrant. 
Les documents et/ou informations issus de la réversibilité de l’accord-cadre précédent lui seront remis : 
 inventaires, 
 consigne, 
 référentiel documentaire (notamment DMA),  
 tableaux de bord et synthèse de l’activité des six derniers mois. 
 

Durant l’étape d’initialisation, le soumissionnaire entrant devra mettre en œuvre tous les moyens nécessaires afin d’assurer la reprise d’activité et de 
responsabilité. 
Cette étape comprend également : 
 La prise de connaissance du soumissionnaire entrant, composé d’une phase d’observation et une phase d’acquisition des connaissances et des compétences.  
 La mise en œuvre des outils de gestion de cet accord-cadre 
 La rédaction du Plan d’Assurance Qualité. 
 La matrice de compétence. 
 

Durant cette étape, les intervenants du soumissionnaire entrant observent et éventuellement réalisent les interventions avec le soumissionnaire sortant.  
À l’issue de l’étape d'initialisation: 
 le soumissionnaire entrant a pris en compte dans son organisation les processus définis par le CEA 
 le soumissionnaire entrant finalise la version 0 du Plan Qualité Particulier, des procédures opérationnelles et les livre pour validation et accord du CEA.  
 Signature d'un PV (validation des DMA). 
 le soumissionnaire entrant et le CEA font le point sur les habilitations du soumissionnaire 
 le soumissionnaire entrant finalise le planning de la phase de consolidation 

 
Cette phase aboutit au transfert de responsabilité de l’ancien soumissionnaire vers le futur soumissionnaire. 

4.1.2 Consolidation (1 mois) 

Le soumissionnaire entrant met en œuvre l'ensemble des moyens dans l’objectif d’atteindre le niveau de qualité requis, au début de la phase opérationnelle. Il 
dispose du support de l’équipe du soumissionnaire sortant au titre de la réversibilité. 
 
Pendant cette phase, l’ensemble des indicateurs contractuels de suivi de la prestation devra être fourni par le soumissionnaire entrant. 
À l'issue de cette étape, le CEA statuera sur la recette de la phase de prise en charge. Cette opération vise à vérifier que le soumissionnaire entrant a bien réalisé 
les actions prévues au cahier des charges, et ce, dans les délais impartis. Les points suivants seront particulièrement vérifiés : 
 Conformité des compétences et des qualifications par rapport au périmètre à maintenir, 
 Conformité de la plage horaire des services rendus, 
 Conformité de l’organisation aux exigences imposées par le cahier des charges, 
 Capacité des intervenants à répondre aux attentes des collaborateurs CEA, 
 Complétude du Plan d’Assurance Qualité, 

 
Les livrables attendus a minima et les jalons intermédiaires sont listés ci-dessous : 

 T0 (démarrage de la phase de prise en charge) + 1 mois :  
             Plan d’Actions précis de la phase (étapes, tâches, intervenants du soumissionnaire, intervenants CEA, 
             charges, planning, livrables).  

 T0 + 2 mois :  
o Première version du Livret d’Accueil (prise en compte du parc applicatif, de l'environnement informatique, du Plan de Prévention,…), 
o Première version du Plan d’Assurance Qualité, 
o Documents opérationnels incluant notamment : 

 La composition détaillée de l’équipe avec les fiches de postes et avec les habilitations requises pour l’accord-cadre, 
 La matrice des compétences et les plans de formation de l’équipe opérationnelle, 
 Les procédures du Titulaire prenant en compte les processus du CEA. 

 
Le soumissionnaire inclut en annexe dans son offre des modèles ou exemples de tels documents. 
 
Tous les livrables sont validés par le CEA par la signature d’un Procès-Verbal contradictoire. Les Procès-Verbaux sont remis en même temps que les livrables. À 
la remise d’un livrable, le CEA dispose d’au moins 5 jours ouvrés pour valider le document. 
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4.2 Phase opérationnelle  

Elle constitue la phase de réalisation des prestations et de fourniture des résultats en service continu avec engagement du soumissionnaire sur le niveau de qualité 
requis. 
Cette phase débutera dès l’achèvement de la phase de prise en charge, si elle à lieu. Le début de phase sera entériné formellement par le Comité de Pilotage qui 
approuvera les dispositions prises dans la phase précédente et les résultats de la recette du soumissionnaire. 
Le personnel du soumissionnaire devra faire preuve d‘une totale autonomie vis-à-vis du CEA dans sa mission. 
Le niveau d’expertise, ainsi que la connaissance des environnements spécifiques des domaines d’expertise doivent être garantis en permanence, tant pour les 
architectures existantes que pour les projets planifiés. 
Toute modification de l’équipe intervenante sera notifiée au CEA avec un préavis minimum de 2 mois pour mettre en œuvre les formalités d'accès et la mise à jour 
du Plan de Prévention. 
 
Les livrables et engagements attendus en début de cette phase : 

o Mise en œuvre de la note d’application relative aux indicateurs contractuels, leur procédure de collecte et leur mode de calcul, 
o Prise en charge du référentiel documentaire CEA (validation par application des DMA et sources livrés), 
o Tableaux de Bord, et procédures de collecte des informations nécessaires à leur élaboration, 
o Plan de formation. 

 
Durant toute la phase opérationnelle, le soumissionnaire a la responsabilité pleine et entière de la maintenance applicative au titre du présent accord-cadre. 
 
Tous les livrables sont validés par le CEA par la signature d’un Procès-Verbal contradictoire. Les Procès-Verbaux sont remis en même temps que les livrables. À 
la remise d’un livrable, le CEA dispose d’au moins 5 jours ouvrés pour valider le document. 
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4.3 Phase de Réversibilité et de fin d’accord-cadre 

Avant l’échéance de l’accord-cadre ou suite à la décision du CEA de résilier l’accord-cadre de façon anticipée, le CEA ou un tiers mandaté par lui doit pouvoir 
reprendre sans difficulté l’ensemble des éléments concernés par la prestation de TMA. À ce titre, le soumissionnaire sortant garantit au CEA que tous les moyens 
seront mis en œuvre pour assurer la réversibilité de la prestation. 
Le transfert de connaissances, indissociable de la réversibilité, sera à la charge du soumissionnaire sortant. Ce transfert implique l’assistance du CEA ou du tiers 
mandaté par lui, et notamment la participation aux réunions spécifiques organisées à cet effet.  
Lors de la mise en œuvre de la réversibilité, le soumissionnaire sortant devra remettre au CEA l’ensemble des documents à jour (format électronique et papier) 
relatifs à la prestation (Logiciels sources, exécutables, Programmes, Documents électroniques et papiers associés, base ou fichiers de données, description de 
configurations …), ainsi que les éventuels dossiers de développement d’applications qui auraient pu être réalisées ou maintenues par lui. Les dossiers seront fournis 
formellement dès le premier jour de la Réversibilité. 
La durée de la phase de réversibilité est fixée à deux mois, et se décompose en deux étapes : 
 Transfert de connaissances (1 mois), 
 Support à la maintenance applicative (1 mois). 

4.3.1 Organisation générale de la phase de Réversibilité 

Afin d’être en mesure de garantir cette réversibilité, le soumissionnaire sortant devra s’être préparé dès le début et tout au long de la phase opérationnelle, au 
déroulement de cette phase, dans le respect des procédures et du plan qualité. Il aura pris soin de mettre à jour et d’enrichir en permanence l’ensemble des 
documents nécessaires et s’interdira de mettre en œuvre des solutions « non transférables » pendant toute la durée d’exécution de l’accord-cadre sans l’accord 
formel du CEA. 

4.3.2 Transfert de connaissances (1 mois) 

Durant le premier mois, le soumissionnaire sortant mettra en œuvre les prestations de transferts de connaissances (Documentation mise à jour, formation aux 
techniques particulières du site, accompagnement du soumissionnaire entrant dans sa prise de connaissance du site…). 
Il est à noter qu’il continuera à assurer, durant cette étape, la responsabilité pleine et entière de la maintenance applicative au titre du présent accord-
cadre. Pour ce faire, il devra assumer les prestations demandées dans le respect de la qualité et du niveau de service requis. Il devra continuer de produire 
l’ensemble des tableaux de bord et de synthèse de l’activité. 
Le soumissionnaire sortant s’engage à fournir au CEA ou au tiers mandaté par lui, toute l’assistance nécessaire pour garantir la reprise de l'intégralité des données 
relative à l'activité de TMA. 
Toutes les actions planifiées, en cours ou en attente devront faire l’objet d’un dossier clair et précis permettant une reprise d’activité dans les meilleures conditions 
par le CEA ou un tiers mandaté par lui, 

4.3.3 Support à la maintenance applicative (1 mois)  

À l’issue de l’étape de transfert de connaissances, la responsabilité de la maintenance applicative est transférée au nouveau titulaire. À partir de cette date, le 
soumissionnaire sortant fournira un support au soumissionnaire entrant durant une période d’un mois, sur site. 
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5 ORGANISATION DE LA PRESTATION 
La description de tâches internes au CEA n’est utilisée dans la suite de ce document que pour faciliter la compréhension des processus mis en œuvre en amont et 
en aval de la maintenance applicative faisant l’objet du présent Cahier des Charges. Le CEA reste libre de modifier ses procédures internes dans le cadre de ses 
actions qualité. 

 

5.1 Relation entre le CEA et le soumissionnaire 

5.1.1 Les acteurs de l’organisation 

Il est à noter que l’organisation interne CEA, présentée ci-dessous, est susceptible d’évoluer en cours d’accord-cadre. Le soumissionnaire devra prendre en compte 
ces éventuelles évolutions sans impact financier pour le CEA. 

 
 Le CEA et son maître d'ouvrage délégué STIC (Chargé d'Affaire CEA). 

Chargé d'Affaire CEA : C'est le représentant direct du CEA. C'est le principal interlocuteur pour le soumissionnaire. Il fait partie du STIC et a la responsabilité de la 
prestation globale de maintenance. Son rôle est d’assurer une cohérence entre les applications informatiques, leurs mises en place, et leurs maintenances. Il est 
l’interlocuteur du soumissionnaire pour le suivi technique de la prestation, son pilotage et son évolution. 
 

 Pour chacune des applications du contrat sont nommés un Maître d’OuvrAge et un Assistant Maître d’OuvrAge : 
 
o Maître d’OuvrAge (MOA) : 

Un maître d’ouvrage est désigné par le Chargé d’affaire CEA du contrat. C’est le responsable hiérarchique pour le compte duquel l’application est maintenue. 
Son rôle principal est d’exprimer les besoins des utilisateurs en matière de correction et d’évolution. Il est responsable de la réalisation des tests fonctionnels 
effectués pour recetter chaque nouvelle version de ses applications. 

o Référent Technique :  
Un référent technique est désignée par le STIC. 
Il fait partie du STIC et a la responsabilité technique d’une application. Son rôle est de prendre en compte les dysfonctionnements signalés et les demandes 
d’évolution émises par le Maître d’Ouvrage, de piloter les opérations de maintenance dans le respect des budgets qui lui ont été impartis. Il rédige les cahiers 
des charges pour la prise en compte des demandes d'évolutions souhaitées par le STIC. Il ne gère pas les aspects contractuels vis à vis du soumissionnaire. 
 

 Assistant Qualité (ou son délégué) : il appartient au STIC, son rôle est notamment de participer à la mise en place des standards et des procédures, et de 
s’assurer que les dysfonctionnements constatés dans les applications sont traités. 
 

 Le soumissionnaire : le pilotage de la prestation est assuré à minima par le Directeur de Projet, le Responsable Management Qualité et le Responsable 
Commercial du soumissionnaire. Le pilotage de la prestation ne peut pas être réalisé par un intervenant de TMA étant donné le nombre d’instances de pilotage. 

 
 L'intervenant de TMA : c’est la personne physique (programmeur/paramétreur) employée par le soumissionnaire pour réaliser la maintenance applicative. 

 
 L’Officier de Sécurité des Systèmes d’Information du Centre de Marcoule (OSSI) : Sa fonction est définie par une instruction du Secrétariat Général 

de la Défense Nationale applicable à tous les organismes publics, donc au CEA. Les missions de l’OSSI du centre de Marcoule sont définies dans la circulaire 
Direction de centre Marcoule N°16. L’OSSI de centre assiste la CSAE et définit les préconisations de sécurité des systèmes d’information du centre. Le RSSI d’unité 
assiste le chef de département. 

 
Fonctionnellement, le soumissionnaire doit être représenté par un responsable opérationnel pour la supervision des activités de l’ensemble des équipes. 
Les responsables opérationnels du soumissionnaire et du CEA/Marcoule se concertent pour dénouer rapidement les situations bloquantes. 
Ils se réunissent en comité de pilotage pour évaluer les prestations de la période écoulée et éventuellement planifier les travaux et affecter les priorités. 

 

5.1.2 Fonctionnement 

5.1.2.1 Responsable du contrat désigné par le soumissionnaire 

Le soumissionnaire désigne un responsable qui est l’interlocuteur exclusif de CEA pour les problèmes relatifs à la définition, l’organisation, la réalisation et le contrôle 
des travaux. 
Le responsable désigné par le soumissionnaire rend compte de son activité au chargé d'affaire du STIC. 

5.1.2.2 Interlocuteurs CEA  

Les interlocuteurs CEA sont : 
 Le chargé d'affaire du STIC, il sera le seul interlocuteur contractuel du soumissionnaire, 
 Les Assistants Maîtrise d’Ouvrage au STIC des applications, 
 Les Chefs de groupes du STIC, 
 L’infogérant du SI. 

5.1.2.3 Plan de charge et gestion des priorités 

Le plan de charge du soumissionnaire et les priorités seront définis lors des CSO. 

5.1.3 Plateformes informatiques 

En l’absence de dispositions particulières mises en place spécifiquement pour une application, les modifications engendrées par les maintenances corrective, 
adaptative, perfective ou évolutive sont réalisées sur les plateformes informatiques « de développement » mises à disposition du soumissionnaire par le CEA sur le 
site de Marcoule. 
La validation de ces modifications par le MOA et/ou le Référent technique est réalisée sur des plateformes "de qualification" fournies par le CEA. 
Les applications "recettées" par le MOA et/ou le Référent technique sont mises en production sur les plateformes "de production". 
La liste des plateformes utilisées par chaque application sera fournie par le CEA en début de prestation. 
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5.2 Relations avec les tiers 

Chacune des deux parties gère les interfaces nécessaires lorsque l’autre partie doit utiliser les compétences d’un tiers. Ces interfaces doivent être établies dans le 
respect des dispositions contractuelles et Qualité qui régissent l’activité des tiers. 

5.2.1 Base arrière, soumissionnaires et partenaires du soumissionnaire 

Le soumissionnaire utilisera les services de sa base arrière (équipes ou ressources mutualisées, …) ou ceux des tiers qui lui sont liés contractuellement en s’assurant 
que leur action est conforme aux contraintes techniques, obligations légales, contractuelles et réglementaires du CEA. 
Toute intervention de tiers devra être validée préalablement par le CEA. 

5.2.2 Tiers liés au CEA 

Le CEA sollicitera les tiers qui lui sont contractuellement liés (ou autorisera explicitement le soumissionnaire à les solliciter) pour qu’ils prêtent leurs services au 
soumissionnaire dans le respect des obligations contractuelles du CEA vis à vis de celui-ci.  
Dans ce cas, le CEA définira, préalablement à l’entame de la relation avec un tiers, les règles d’interface qui régiront les relations du prestataire avec le tiers 
concerné. 
Les relations avec les tiers peuvent évoluer selon les évolutions des directives de politique générale du CEA. Le soumissionnaire devra prendre en compte au titre 
de l’accord-cadre ces évolutions dans son fonctionnement.  
 
Exemple de tiers liés au CEA : 
 Les titulaires des contrats de maintenance spécifiques, 
 L’infogérant des moyens informatiques, 
 Les prestataires chargés d’audits et d’expertises. 

 



 

CAHIER DES CHARGES  
TMA DES APPLICATIONS SPECIFIQUES DU CEA MARCOULE 

ÉMETTEUR TYPE NUMERO INDICE 

Page 33 / 38 
CEAMARSTICCC202406-0100 0 

 

 

5.3 Situation et contraintes de la prestation 

5.3.1 Lieu de travail et horaires de services 

Les intervenants du soumissionnaire interviendront dans les locaux du CEA sur le site de Marcoule. Ils appliqueront le règlement de l’établissement CEA/Marcoule. 
En particulier, ils prendront contact dès leur arrivée avec l’ingénieur de sécurité et le chef d’installation du bâtiment concerné. Ils devront se conformer aux règles 
d’ouverture journalière de l’établissement CEA/Marcoule et au calendrier de jours ouvrés de l’établissement, en respectant les jours de fermeture, quel qu’en soit le 
motif.  
La prestation est réalisée en horaire normal. Le service rendu devra être assuré avec une continuité de disponibilité durant tous les jours ouvrés de l’établissement 
CEA/Marcoule (du lundi au vendredi) et sur toute la plage de l’horaire journalier standard en vigueur (8h00/16h40 – soit 8,66 heures ouvrées). 
Le service doit être disponible en continu sur la journée. Le soumissionnaire veillera à organiser le travail de ses équipes pour assurer dans de bonnes conditions 
cette permanence. 
Des dépassements d’horaire exceptionnels peuvent être exigés à certaines périodes, par exemple en cas de dysfonctionnement d’une application ou lors d’une mise 
en production, lors de la première utilisation d’une fonctionnalité ou pour la réalisation de corrections ou de modifications nécessitant une mise en production urgente. 
Sur demande du CEA, ces dépassements d’horaire exceptionnels se traduiront par la mise en place d’une assistance technique en dehors des horaires normaux, 
et ce au plus tard 4 heures ouvrées avant le démarrage de celle-ci. Le principe retenu par le CEA pour la valorisation de cette assistance est « le ticket horaire 
forfaitaire », dont le contrôle qualitatif et quantitatif d’exécution sera effectué exclusivement par le CEA. Le ticket horaire forfaitaire se définit comme étant un coût 
horaire forfaitaire d’assistance, et ce quel que soit le nombre et la qualification des intervenants. 
Le Soumissionnaire s’engage ainsi à mettre en place, en nombre et en qualification suffisante, les compétences requises pour la réalisation des prestations qui leur 
seront demandées par le CEA. 
Le soumissionnaire réalise une étude préalable à ce type d'opération, et un document détaillé est fourni au STIC avant le déclenchement de l’opération. La 
planification des opérations est faite en concertation avec le STIC. L’intervention est réalisée en respectant les délais fixés par le CEA, et un rapport technique doit 
être remis au STIC à l'issue de l'intervention : il doit faire apparaître le déroulement précis de l’opération et l’ensemble des dysfonctionnements occasionnés, si 
nécessaire. 

5.3.2 Moyens mis à la disposition du soumissionnaire par le CEA 

Durant toute la durée de l’accord-cadre, le CEA mettra à la disposition du soumissionnaire et de son personnel les moyens décrits ci-après. 
Le soumissionnaire s’engage à ne pas utiliser les moyens mis à sa disposition à un autre usage que celui décrit dans le présent cahier des charges. 

5.3.2.1 Bureaux et équipements de bureaux 

Pour l’exécution de l’accord-cadre, le CEA : 
 Mettra à la disposition du soumissionnaire les locaux ainsi que le mobilier, les téléphones et lignes internes nécessaires à la réalisation des prestations sur le 

site. 
 Donnera les accès aux armoires fortes et à des destructeurs de documents afin de lui permettre d’assurer une réponse adaptée aux contraintes de sécurité 

due l’accord-cadre. 
 

En cas de modifications à l’intérieur du (des) local (aux), le soumissionnaire devra au préalable en avoir reçu l’accord express du CEA. 
Le matériel nécessaire à l’exploitation locale du soumissionnaire (matériel informatique, fax, photocopieur, fournitures…) sera fourni et maintenu par le CEA. Le CEA 
autorise le soumissionnaire à avoir sur le site ses moyens propres lui permettant des échanges avec ses bases arrière. Ces échanges ne devront pas contenir de 
documents CEA. 
Un état des lieux des locaux et un inventaire des équipements sera effectué et signé au début et à la fin de la prestation. 

5.3.2.2 Outils 

5.3.2.2.1 Le logiciel de gestion et de suivi global de la prestation 
Pour tout ce qui concerne la gestion des demandes et le suivi global de la prestation, le soumissionnaire utilisera le logiciel REDMINE mis à disposition par le 
CEA. Le soumissionnaire devra paramétrer cet outil pour l'adapter à l'environnement local selon toutes les exigences décrites dans le présent cahier des charges 
(prise en compte de tous les utilisateurs et unités du CEA, applications du périmètre et niveaux de service attendus, reporting…). 
La fourniture des indicateurs définis plus loin est de la responsabilité du soumissionnaire. L’incapacité éventuelle avérée de l’outil à fournir ces indicateurs ne 
soustrait pas le soumissionnaire à son obligation contractuelle de fourniture des indicateurs. 

5.3.2.2.2 Le logiciel de suivi des applications (versionning) 
Pour tout ce qui concerne le suivi des versions, des livraisons de correctifs et/ou évolutions d’applications, le soumissionnaire utilisera le logiciel mis à disposition 
par le CEA (actuellement SVN). 
Le soumissionnaire peut organiser le versionning dans le logiciel mais dans tous les cas doit garantir la complétude de transfert de ce référentiel pendant toute la 
durée du contrat. 
Le référentiel des sources de certaines applications peut ne pas être intégré dans le logiciel mis à disposition; dans ce cas l’intégration du référentiel lors de la prise 
en charge est à la charge du soumissionnaire. 
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5.4 Méthode et Processus 

5.4.1 RGPD 

Dès lors que la prestation permet le traitement de données personnelles, le soumissionnaire déclare parfaitement connaitre les obligations fixées par les lois et 
règlements applicables en matière de protection des données personnelles, notamment le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD). 
 
La solution proposée devra respecter les principes de proportionnalité, de minimalisation et de limitation des données personnelles, assurant que seules les données 
pertinentes, telles que définies par le CEA, sont traitées au sein de la solution pour les seules finalités convenues et sous le contrôle des seules personnes ayant à 
en connaître.  
 
Elle devra intégrer les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de protéger les données personnelles traitées contre la destruction accidentelle ou 
illégale, la perte accidentelle, l'altération, la diffusion ou l'accès non autorisé. 
 

5.4.2 Description des processus 

Tous les processus CEA, cités ou décrits dans le document "Processus de Tierce Maintenance Applicative" – Ref USTSTICDC201411-0038, sont fournis à titre 
indicatif. Ils sont susceptibles d'évoluer pendant la durée de l’accord-cadre. 

5.4.3 Rapport de Suivi Applicatif  

En complément du DMA, le soumissionnaire devra établir et tenir à jour, pour chaque application du périmètre contractuel, un Rapport de Suivi Applicatif (RSA) qui 
retrace l’historique de toutes les modifications (sources, documents) de l'application, quelle que soit le type d’actions réalisées (correctif, évolutif, adaptatif et 
perfectif).  
Tout manquement à sa mise à jour est soumis à pénalités. (cf §5.5.3). Le RSA est un document destiné au Chargé d'Affaire CEA. 

5.4.4 Processus de mise en production 

Un mode opératoire relatif à la mise en production sera établi et tenu à jour par le CEA. Il décrit précisément, dans le cadre d’une mise en production, les actions de 
chacun (CEA, soumissionnaire), les outils et les livrables.  

5.4.4.1 Le rôle du soumissionnaire 

Dans la phase du passage en qualification, le soumissionnaire a un rôle de support à l'infogérant. 
De même que dans la phase de mise en production (Etape 7 du processus précédemment défini) sur la plateforme de production, le soumissionnaire pourra être 
amené à réaliser des diagnostics en cas de problèmes. 
En cas de besoin, le soumissionnaire se doit d’assister l'infogérant du SI lors de toutes les mises en production. 

5.4.4.2 Les livrables 

La livraison consiste à déposer tous les éléments nécessaires à l'infogérant pour opérer une mise en production ; exécutables (exe, msi,…), modes opératoires 
d'exécution dans un espace commun accessible à tous les acteurs (Référent technique, infogérant, TMA) définit en début de prestation. 
Ces éléments sont désignés sous la dénomination de "kit de mise en production".  
Les produits d'une mise en production sont les logiciels sources (*.msi, *.exe), la documentation et les éléments associés (tels que jeux de tests) mis à jour. 
Une fois finalisés, ces produits sont intégrés à l’existant et pris en charge dans le cadre de la maintenance corrective. 
 
En complément du DMA, le soumissionnaire devra établir et tenir à jour, pour chaque application du périmètre contractuel, un Rapport de Suivi Applicatif (RSA) qui 
retrace « l’historique fonctionnel » des applications, quelle que soit le type d’actions réalisées (correctif, évolutif, adaptatif et perfectif).  
Tout manquement à sa mise à jour est soumis à pénalités. (cf §5.5.3). Le RSA est un document destiné au Chargé d'Affaire CEA. 

5.4.4.3 La recette 

C'est la signature de la recette qui déclenche la mise en production. 
Compte tenu des évolutions fréquentes de l'environnement applicatif et du temps variable nécessaire à la réalisation de certaines recettes par le CEA, le délai 
maximum entre la livraison du soumissionnaire et la signature de la recette est de 3 mois. 

5.4.4.4 La gestion des configurations 

Quel que soit le type des prestations effectuées (corrective, évolutive), une mise en production nécessite toujours la mise à jour des sources, du DMA et du RSA 
liés à chaque application. 
La gestion des configurations (versionning) et du référentiel est de la responsabilité du soumissionnaire selon les moyens décrits aux §3.5.1.2 Mise à jour du 
référentiel et §3.5.2.2 Logiciel de suivi des applications. 
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5.5 Mesure de la prestation : Résultats, Délais, Manquements, Indicateurs. 

5.5.1 Obligation de résultat 

La prise en compte de ces prestations implique de la part du soumissionnaire un engagement de résultat qui va se traduire par l’atteinte d’objectifs mesurables qui 
sont décrits dans le présent cahier des charges. 
 
Le soumissionnaire s’engage à ne pas dépasser les délais relatifs aux prestations de maintenance et de support et à atteindre les résultats dans les délais et 
conditions fixés ci-après.  
 
Les degrés de gravité des dysfonctionnements, dans le cadre de la maintenance corrective, sont définis ci-après.  
 

Anomalie 
bloquante  

l’utilisateur est bloqué dans l’utilisation du système ; non démarrage d’une application à 
l’ouverture,… 

Anomalie 
grave  

l’utilisateur ne dispose que partiellement d’une fonction qui le concerne, une fonctionnalité ou 
un aspect critique étant l’objet du dysfonctionnement. 

Anomalie 
mineure  

l’utilisateur dispose normalement du système, une fonctionnalité ou un aspect non critique étant 
l’objet du dysfonctionnement. 

 
En cas d’impossibilité d’établir de façon précise le niveau de gravité du dysfonctionnement, il sera qualifié automatiquement de grave. 
Les délais d’obtention des résultats dans le cadre de maintenance corrective, de la maintenance évolutive et des prestations de support courent à compter du 
délai d’enregistrement.  
 
On considérera :  
 Le délai de prise en charge : temps entre la réception par le soumissionnaire de la notification via l’outil de l’infogérant du SI de MARCOULE (actuellement, 

SCSM) et l’ouverture du dossier dans l'outil de suivi de la prestation de TMA, sa qualification et son affectation à l'intervenant compétent, 
 
 Le délai de contournement : temps entre l’ouverture du dossier dans l'outil de suivi de la prestation de TMA et le rétablissement total ou partiel des 

fonctionnalités, avec l’accord formel et tracé de l’utilisateur ou du STIC, via une solution de contournement, 
 
 Le délai de résolution : temps entre l’ouverture du dossier dans l'outil de suivi de la prestation de TMA et la dernière fermeture de la demande par le 

soumissionnaire. En cas d’incident, cette étape se solde, pour l’utilisateur, par le recouvrement total des fonctionnalités sur son poste. Dans le cas de la mise 
en œuvre d’une solution de contournement, celle-ci doit être alors supprimée. Cette étape inclut la livraison de la version corrigée avec documentation associée 
(rédaction, formalisme, mise à jour, …). 

5.5.1.1 Obtention des résultats pour la maintenance corrective  

Les délais maximums contractuels pour les applications « standards » et « critiques », donnés en heures ouvrées, courent à partir de la création de la demande 
dans l'outil de de suivi de la TMA. Ils ne devront pas être supérieurs aux délais indiqués dans les deux tableaux ci-dessous:  
 

Délais maximums pour les 
applications standards 

Anomalie 
bloquante 

Anomalie grave Anomalie mineure 

Prise en charge 2 heures 4 heures 8 heures 

Délai de contournement 10 heures 10 heures 20 heures 

Délai de résolution 10 heures 20 heures 30 heures 

 

 
 
 
 
 
 

5.5.1.2 Obtention des résultats pour la prestation de support à l’exploitation applicative 

Le délai de prise en charge d’une demande de support à l'exploitation applicative « hors incident », ne devra pas excéder 4 heures ouvrées. Le délai de réalisation 
ne devra pas excéder 16 heures pour une application critique et 30 heures pour une application standard. 
 

Délais maximums Applications standard Applications critiques 

Prise en charge 4 heures 4 heures 

Délai de réalisation 30 heures 16 heures 

 

5.5.1.3 Obtention des résultats pour la prestation d'administration fonctionnelle 

Le délai de prise en charge d’une demande de support d'administration fonctionnelle ne devra pas excéder 4 heures ouvrées. Le délai de résolution ne devra pas 
excéder 16 heures pour une application "critique" et 30 heures pour une application "standard". 
 

Délais maximums Applications standards Applications critiques 

Prise en charge 4 heures 4 heures 

Délai de réalisation 30 heures 16 heures 

 
  

Délais maximums pour les 
applications critiques 

Anomalie 
bloquante 

Anomalie grave Anomalie mineure 

Prise en charge 2 heures 4 heures 8 heures 

Délai de contournement 2 heures 4 heures 12 heures 

Délai de résolution 8 heures 8 heures 16 heures 



 

CAHIER DES CHARGES  
TMA DES APPLICATIONS SPECIFIQUES DU CEA MARCOULE 

ÉMETTEUR TYPE NUMERO INDICE 

Page 36 / 38 
CEAMARSTICCC202406-0100 0 

 

 

 

5.5.1.4 Obtention des résultats pour les maintenances évolutive, adaptative et perfective 

 Maintenance évolutive 
Les délais de livraison de devis ne devront pas excéder 10 jours ouvrés à compter de la création de la demande d’évolution par le CEA dans l’outil de suivi de la 
TMA. Les délais de réalisation sont arbitrés entre le soumissionnaire et le CEA après la validation du devis. 
 

 Maintenance adaptative et perfective 
Les délais de livraison de l'étude d'impact ou des spécifications techniques ne devront pas excéder 10 jours ouvrés à compter de la création de la demande de 
type "Perfectif" ou "Adaptatif" par le CEA dans l’outil de suivi de la TMA. Les délais de réalisation sont arbitrés entre le soumissionnaire et le CEA après la 
validation de l'étude d'impact ou des spécifications techniques. 

 
Tableau de synthèse 
 

Délais maximums Maintenance évolutive Maintenance adaptative et perfective 

Livraison devis 10 jours - 

Livraison étude - 10 jours 

Délai de réalisation Définit avec le CEA (MOA-Référent 
technique-CA) et le soumissionnaire 

Définit avec le CEA (MOA-Référent 
technique-CA) et le soumissionnaire 

 

5.5.2 Manquements  

Dans le cadre des engagements du soumissionnaire définis ci-dessus, des manquements aux objectifs de résultats sont définis et feront l’objet de pénalités. 
Le suivi des indicateurs sera présenté mensuellement par le soumissionnaire à l'occasion des comités de pilotage. Les plafonds annuels sont calculés de telle façon 
à éviter que les indicateurs de qualité soient médiocres et ce, de manière répétitive. 
 
Liste des indicateurs de qualité : 

Domaines Critères Sigle 

Nombre maxi 
de 

manquement 
mensuel 

Nombre 
maxi 

annuel 

Régularité 

Incident de Livraison de Programme ILP 2 6 

Itération De Livraison IDL 2 6 

Manquement aux Obligations de Fiabilité MOF 2 6 

Manquement aux Obligations de Délai MOD 2 6 

Recette 

Manquement aux Obligations de Recette d’une 
Correction 

MORC 0 0 

Manquement aux Obligations de Recette d’une 
Évolution 

MORE 0 0 

Communication 

Manquement aux Obligations de Reporting ou 
Indicateurs 

MORI 2 12 

Manquement aux Obligations de 
Communication 

MOC 2 12 

Support Manquement aux Obligations de Support MOS 1 3 

 
Régularité : 

 Incident de Livraison de Programme (ILP) : 
Le soumissionnaire utilisera les procédures permettant de s’assurer de la qualité des éléments fournis. 
Le CEA comptabilisera un Incident de Livraison de Programme (ILP) quand la recette donne lieu à plus de deux livraisons de la part du soumissionnaire, à périmètre 
fonctionnel constant. 

 Le nombre d’ILP par mois doit être inférieur à 3 et inférieur à 7 sur l’année. 
 

 Itération De Livraison (IDL) : 
Le soumissionnaire utilisera les procédures permettant de s’assurer de la qualité des éléments fournis. 
Le CEA comptabilisera une Itération De Livraison (IDL) quand une nouvelle livraison d’une version logicielle est nécessaire suite à dysfonctionnements après 
validation de la recette et installation de l’application en production. 

 Le nombre d’IDL par mois doit être inférieur à 3 et inférieur à 7 sur l’année. 
 

 Manquement aux Obligations de Fiabilité fonctionnelle (MOF) : 
Il s’agit de la correction des incidents constatés par l’exploitation ou par les utilisateurs.  
Pour tout dépassement de délai, le CEA comptabilisera 1 Manquement aux Obligations de Fiabilité (MOF)  

 Le nombre de MOF par mois doit être inférieur à 3 et inférieur à 7 sur l’année. 
 

 Manquement aux Obligations de Délai (MOD) – Déploiement des évolutions : 
Le délai global (maintenance corrective, développement, support, …) de déploiement des évolutions devra respecter les calendriers préétablis conjointement avec 
le CEA.  
Pour tout manquement aux obligations ci-dessus, le CEA comptabilisera 1 Manquement aux Obligations de Délai (MOD) 

 Le nombre de MOD par mois doit être inférieur à 3 et inférieur à 7 sur l’année. 
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Recette (correctif = MORC, évolutif = MORE) : 
Une recette doit être systématiquement effectuée pour clôturer une demande dans l'outil de TMA. 
Le CEA n'acceptera aucun manquement aux obligations de recette de la part du soumissionnaire. 
En cas de refus de recette de la part du CEA, une analyse précise mettra en évidence les responsabilités de chaque acteur. 

 Le nombre de MORC (Manquement aux Obligations de Recette d’une Correction) doit être égal à 0, 
 Le nombre de MORE (Manquement aux Obligations de Recette d’une Evolution) doit être égal à 0. 

 
Communication : 

 Manquement aux Obligations de Reporting ou Indicateurs (MORI) 
Le STIC et le soumissionnaire tiendront des comités de pilotage, consacrés au suivi de l'exécution du contrat, et notamment : 

o À l'examen du Reporting sur le respect des indicateurs, 
o À la production de tous les documents et comptes rendus dans les délais contractuels, 
o Au respect des engagements de planification des travaux,  
o À la mise à jour du référentiel. 

 
Pour tout manquement aux obligations ci-dessus, le CEA comptabilisera 1 Manquement aux Obligations de Reporting ou Indicateurs  

 Le nombre de MORI par mois doit être inférieur à 3 et inférieur à 13 sur l’année. 
 

 Manquement aux Obligations de Communication(MOC) 
L'outil principal utilisé dans le cadre de la communication entre le soumissionnaire et le CEA est l'outil de suivi. La mesure de l'activité et de la communication se fait 
principalement à travers cet outil. 

o Pour prévenir et limiter l'impact d’éventuels incidents, le soumissionnaire tiendra à jour, pour chaque demande et/ou incident, l'outil de TMA de tous les 
échanges avec tous les acteurs concernés (MOA, Référent technique, utilisateurs,…) 

o Le soumissionnaire informera sans délai le STIC de tout incident dès qu'il en aura connaissance afin de permettre aux utilisateurs de prendre toutes 
dispositions utiles de contournement.  
 

Pour tout manquement par rapport à ces obligations, le CEA comptabilisera 1 Manquement aux Obligations de Communication. 
 Le nombre de MOC par mois doit être inférieur à 3 et inférieur à 13 sur l'année. 

 
Support à la mise en production et la remise en condition opérationnelle (MOS): 
Sur demande du CEA, le soumissionnaire assure l’assistance jusqu'à la clôture des évènements, dans les deux cas suivants :  

 À l’installation d’une nouvelle version de l’application,  
 En cas de dysfonctionnement avéré sur une plateforme du SI. 

 
Pour tout manquement aux obligations d’assistance à la mise en production ou remise en condition opérationnelle d’une application, le CEA comptabilisera un 
Manquement aux Obligations de Support (MOS). 

 Le nombre de MOS par mois doit être inférieur à 2 et inférieur à 4 sur l’année. 

5.5.3 Pénalités 

Les pénalités seront calculées sur la base des manquements constatés. 
Le calcul des pénalités est explicité par la formule décrite dans l’accord-cadre. 
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6 ANNEXE 1 – FORMAT DES DEVIS 
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